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Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delaugle. 

Audience solennelle du 13 janvier. 

DEMANDE EN I.Y1 KRDI0T1ON POUR CAUSE Dfi DÉMENCE SÉNILE. 

- M* Paillet, avocat de M m ° veuve Leroy, demanderesse 

on interdiction de la personne de M"" veuve Hucher, sa 

Btère, âgée de quatre-vingt-onze ans, expose les faits sui-

vants : 

M™' veuve Hucher, née en 1763, avait eu deux filles de son 

mariage; M°" veuve Leroy est la seule survivante de ses deux 

tilles, elle est âgée aujourd'hui de soixaute-dix ans; en 1816, à 

l 'époque de lu mort de M. Hucher, si fortune était de %8jjù0 

, rm.es seul «ment : eif 185*, eit.j était <fe 280,000 fr.; e« résul-

tat était le fruit de lu parcimonie la plus exagérée. 

M"* Leroy, qui n'est devenue veuve qu'en 1843, n'a cessé 

d'habiter uvec sa mère, soit à la niaisou de celle-ci, à Paris, 

rue de Vauguard, soit à la maison de campagne de M"" Le-

roy, à Saint-Chéron (près Forgés), village dout M. Leroy avait 

été maire. 

Sur les 280,4)00 k. do la fortune commune, 208,000 francs 

avaient été déposés au Mont-de-Piété ; lorsque les billets sont 

venus à échéance, en juillet et novembre 1852, c'est M me Le-

roy, de concert avec su mère, qui a retiré cette somme. 

Mais il est arrivé que M°" Leroy a quitté Paris pour quel-

ques semaines, qu'elle est allée passera Saint-Chéron; M=" 

Hucher, pendant ce temps, était servie, non par une domes-

tique, elle s'en privait par économie, mais par le portier et la 

portière de la maison, le sieur Viard et sa femme; et M m« Hu-

cher était bien facile à nourrir : elle ne prenait que du lait et 

du bouillon, du bouillon et du lait, toujours la même chose. 

Lorsque M"" Leroy est revenue à Paris, elle a rencontré de 

très grands changements dans la maison; toutd'abord la porte 

même avait subi des modifications ; la clé de M"" Leroy n'ou-

vrait plus la serrure, qui avait été remplacée dans l'intervalle. 

Parvenue cependant auprès de sa mère, et après les premiers 

compliments, elle a vu apparaître le sieur Mijot de Haran, ne-

veu de M"" Hucher, Mn,J Mijot, puis ses deux fils, grands 

comme père et mère, enfin toute !a liguée des Mijot de Baran 

et deux domestiques. Dès les premières explications, M. Mijot 

a parlé en uiuîlre, et tout de suite il a pris l'attitude de ce 

personnage de comédie qui, lui aussi, s'écrie : 

« La maison m'appartient, je le ferai connaître... » 

Eu effet, trois jours avant le retour de M lne Loroy, le 10 mai 

1853, M. Mijot avait fait faire, par son notaire, trois actes dans 

la même journée, portant, de la part de M™
e
 Hucher, lopremier 

procuration générale à M. Mijot de gérer les affaires de là 

uiaudantu; le deuxième, donation entre-vifs à M. Mijot de la 

maison rue de Vaugirard, en propriété, l'usufruit réservé à 

la donatrice ; le troisième, testament avec legs à M. Mijot de 

toute la quotité disponible de la succession de la testatrice. 

Knlin, le 22 juin 1833, M*»' Hucher faisait bail de toute la mai-

son dont elle avait l'usufruit àM. Mijot, moyennant 200 fr. par 

an, lorsqu'il est établi que le loyer ne peut être évalué au-dos-
soas de 1,400 fr. 

Ces ueies expliquent assez pourquoi le concierge Viard et 

■ temme avaient été cougédiés ; leur Vue embarrassait. La 

femme Viard a depuis écrit à ce sujet à \l
mc

 Leroy une lettre 

où elle rappelle que M. Mijot et les siens s'érigeaient en maî-

tres absolus, et elle ajoute : «Comme je le surveillais de près, 

voyant bien qu'il voulait mettre la main sur le magot, i\ 

«it le coup d'état de nous meure à la porte, etc". » ' 

Ce témoignage n'était pas rassurant pour la famille Mijot; 

aussi, pour le besoin de la cause, a-t-on cherché à taire pla-

ner d'injustes soupçons d'indélicatesse etd'improbité surViard 

et sa femme. No suffit-il pas de dire, à cet égard, qu'ils étaient 

septuugénaires, depuis longtemps au service de la maison; que 

'» témme Viard est inoçte à l'hôpital peu de temps après non 

«pulsion, et que son mari a été reçu au dépôt de mendicité 
de Villers-Cotterets, où il est encore? 

M. Mijot était si peu tranquille sur les actes qu'il avaitfait. 

rédiger par son notaire, qu'il a pris, dans l'espoir d'eu assurer 

t intégrité, une mesure des plus étranges. Le 1G juillet M. C..., 

«voué, se transporte chez M"' Hucher, et dresse une note.' de' 

toutes les sommes qui so trouvait dans deux chambres de la 

maison; savoir : dans la première, eu billets do banque or 

"gent et billon, 12G.0H fr. il cent.; et dans la deuxième' 
'S, 173 fr. 45 cent., en tout 144,187 fr. 92 cent., • q
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°B* confiés à M. Mijot doDurau, mandataire de M""Ilu-
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! °} l'avoué signe cette constatation, au bas de laquelle 

'• Mijot appose une reconnaissance de la prise de possession 

"* somme. Puis, à la date du 18 juillet, lettre de l'a-
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> contenant envoi de cette note, et la féli-
taut d'avoir pns celle sage mesure qui assure son repos. 
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«ii n y pus songer: mais M°" Leroy avait toute raison de 
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elétat dechosas.Elle formasa demande en in-
'uieuou coutre sa mère, seul moyen de préserver le patri-

moine de celle-ci. 
Le conseil de famille fut assemblée; il était composé, du 

coté paternel, de trois personnes connues comme amies de M"" 
Hucher, et du côté maternel, cela va sans dire, de M. Mijot 

et de ses fils, du père et de sa monnaie. Devant M. Louvet, 

jugi* de paix, M. Mijot produisit un & rtificatde médecins con-
statant que l'état do M"" Hucher était un léger affaiblissement 

intellectuel du. à son grand âge, mais non une démence sénile. 

M. le juge de paix crut devoir néanmoins provoquer un nou-

vel examen; il commit, à cet effet MM. Ferrus et Pirard, qui, 

pendant deux visites séparées par un intervalle de quelques 

jours, interrogèrent M ,uc Hucher. Celle-ci se donnait soixatre 

ans et donnaiià sa fillequaran e ans; elle se montrait exclusi-

vement préoccupée du soin de sa santé et s'atlachait à dissimu-

ler sa fortune; ses souvenirs étaient fautifs ou nuls. « J'ai uae 

bonne famille près de moi, disait-elle; j'ai donné ma procu-

ration, et c'est pour qu'on m« laisse tranquille.» Du reste, elle 

ne savait pas même qu'il se fût opéré, depuis 1848, un chan-

gement dans le régime politique; elle ne savait pas la valeur 

d'un napoléon, et elle en était restée aux louis de 24 fr. De 

toutes ces observations les médecins concluaient que M"" Ru-

cher n'était pas dans un état complet de démence, ni dans un 

état parfaitement sain d'esprit, et qu'elle était incapable de 

gérer sa personne, ses biens et ses intérêts. 

C'est sur ces éléments qu'avait à prononcer le conseil de fa-s 

mille. M. Laurent de Jussieu y représentait M. Mijot père. Il 1 

déclara qu'il lui paraissait qu'il n'y avait lieu à interdiction, 

choix d'un fondé de pouvoirs; ce qui suffisait à ses intérêts. 

C'est un argument que n'eût pu proposer personnellement M. 

Mijot, car il était mandataire, et on ne peut se dire ces choses-, 

là à soi-même... Quanta MM. Mijot fils, bien entendu, ils fu-

rent l'écho de l'opinion paternelle. Mais les trois amis repré-

sentant la branche paternelle exprimèrent la pensée que l'état 

progressif de démence sénile de M""> Rucher, qui avait perdu 

la mémoire, qui ne se rappelait ni sou âge, ni la valeur de 

l'argent, prescrivait de prononcer son interdiction. M. le juge 

de paix conclut à la nomination d'un administrateur provi-

soire, ce qui impliquait aussi l'interdiction. 

Le 17 février 1854, on procéda à l'interrogatoire de M°" 
Hucher. M mc Rucher ne so souvenait pas du numéro de sa 

maison ; elle déclarait qu'elle ne vivait pas avec sa fille parce 

qu'elles ne se convenaient pus réciproquement, el qu'elle vou-

lait garder &a famille dont elle recevait les soins; elle avouait 

avoir placé de l'argent au Me-ut-do-Piélé, mais elle l'avait re-

tiré parce que, disait-elle, on lui avait dit que le Mont-de-

Piété pouvait faire banqueroute; du reste, elle ne précisait pus 

le chiffre de la somme placée ; il n'y avait pas, certainement, 

ajoutait-elle, pour 200,000 fr., et cependant lu chiffre était 

bien supérieur. Quant à la valeur de la monnaie, elle ne re-

connaissait pas un napoléon de20 fr.qni lui était présenté,et ne 

pouvait additionner exactement des pièces d'argent faisant un 

total de 4fr.; la pièce de 1 fr. même no lui était pus connue... 

Le juge interrogateur ne poursuivait pas un tel interroga-

toire, il était bien fixé sur la valeur de l'intelligence du M'ut 

Hucher, 

Le 25 février 1854, jugement qui nomme M. Joly adminis-

trateur provisoire uvec pouvoir de provoquer, s'il y a lieu, 

l'annulation de tous actes faits par M"" Hucher. 

Le 8 mars, en exécution de ce jugement, on procède à l'ap-

position des scellés. M. le juge de paix croit devoir interroger 

M. Mijot de Baran, qu'U trouve au lit. Toutefois, M"'" Mijot, 

présente, répond aussi à quelques questions de cet interroga-

toire. 

11 eu résulte que c'est le 20 juin, pour la première fois, que 

M. et M"' Mijot sont venus chez M°" Hucher. « Nous uvons 

même, disent-ils, couché à terre sur des matelas... » Les bons 

collatéraux! qui couchent à terre! A la vérité, c'était dans le 

voisinage des 200,000 fr.! » 

« Le 2 ou le 3 juillet, disent-ils encore, ilos domesliques 

sont arrivés, puis notre fi ! s aîné, puis notre s. coud fils ; » en-

fin toute la dynastie des Mijot de Baran..-. 

M. le juge de paix ciemaude pourquoi M. Mijot a fait sur-

élever le mur séparant' de la maison voisine. « C'est, dit M. 

Mijot au mois d'août 1853, que ce mur a été surélevé pour 

assurer la sécurité et la propieté de la cour, dans laquelle pé-

nétraient aisément les regards des voisins, qui pouvaient 

aussi y jeter des immondices... D'ailleurs la maison Voisine 

était en vente, ou pouvait espérer de l'acheter pour M"" Hu-

cher; le moyen de la payer moins cher, c'était de la rendre 

désagréable et incommode par l'élévation du mur sépuralif. » 

M. le juge de paix poursuit ses questions, et s'euquiert de 

l'époque où M. Mijot a connu l'existence des capitaux possé-

dés pur M"" Hucher. La réponse e»t une accusation odieuse 

contre le portier Viard et sa femme, ces pauvres vieillards de 

soixante-dix ans, expulsés sans monts. « Viard et sa femme, 

« dit-on, ont eu une conversation qu'a entendue H™* Mijot : 

« Tu veux donc les égorger tous? disait la femme Viard. — 

« Oui, répondait le mari. — 11 est onze heures. — Ce sera 

« pour minuit; je me f... du coq, de la poule, tous y passe-

<c root. » Et la femme Viard ajoutait : « Ce sera demain à 

« cinq heures, peudant le dîner. » 

Le lendemain, ajoute M. Mijot, plainte était portéo chez M. 

le commissaire de police, qui conseillatt seulement à M. Mijot 

d'expulser les concierges. Cependant, comment expliquer que 

M. Mijot tût donné à ceux-ci 100 fr. suivant leur déclara-

tion, 40 fr. au moins d'après lu sienne ? 

Ou ne s'est pas tenu à ce procès-verbal d'interrogatoire; M. 

Joly, en sa qualité d'administrateur, a désiré se rendre comp-

te de l'étal mental de M"" Hucher; il a chargé de cet examen 

MM. les docteurs Barthe, Joly et Baitlarger, et, du certificat 

-délivré pur eux, il est résulté que la mémoire de M"" Hacher 

était. considérablement affaiblie; que de nombreuses contra-

dictions se rencontrent dans ses. propos et sa conversation; 

qu'elle ne sait ni l'année ni le mois dans lesquels on se trou-

ve, ni le numéro de sa maison, ni le quartier qu'elle habile ; 

qu'elle croit à l'existence d'une fille qu'elle a perdue en 1822 ; 

enfin, les docteur» déclarent qu'elle est dans un état de dé-

mence sénile qui la rend incapable do gérer sa personne ot 

ses biens. 

On en était là, lorsqu'au nom de M m * Hucher furent signi-

fiées des conclusions véritablement inqualifiables; c'était 

bouffon, c'était risible, si ce n'était odieux... M"" Hucher de-

mandait qu'on subornât à lui nommer un conseil judiciaire, 

mais à condition qu'on donnerait aussi un conseil judiciaire à 

sa fille... Comme si à une demande en paiement ou répondait 

par une autre demande en reddition de compte.., Ah ! lu veux 

me luire interdire; eh bien! je vais to faire nommer un con-

seil judiciaire ! 

Le 29 juillet, le Tribunal a rendu son jugement définitif en 

ces ternies : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 489 du Code Napoléon, 

l'interdiction ne peut être poursuivie que contre le mujeur qui 

se trouve dans un état d'imbécillité, do démence ou do fu-

reur; 

« Attendu que la veuve Leroy, pour justifier la demande 

qu'elle a formée contre la veuve Hucher, sa mère, u prétendu 

notamment quf>, jusqu'au mois de mai 1853, alors qu'elle 

avait toujours vécu avec elle en bonne intelligence, cette der-

nière avait cessé tout à coup de la recevoir et ÇW vouloir de-, 

meurer avec, elle; qu'elle a appelé dans sa maison, pour la 

soigner, Mijot et sa femme, ses neveu et niètte, pour lesquels 

elle avait jusque-là témoigué le plus grand éloiguemout; quo 

lu veuve Hucher ignore aujourd'hui l'état de sa fortune; 

qu'elle a laissé chez elle des capitaux improductifs; qu'elle a 

totalement perdu la mémoire, et qu'enfin l'affaiblissement 

progressif de ses facultés1 intellectuelles la met dans l'impos-

sibilité d'administrer sa personne et ses biens; 

« Attendu que la veuve Leroy se fonde aussi, pour provo-

quer l'interdiction de sa mère, sur son état d'imbécillité ha-
bituelle; 

« Attendu que, s'il est établi par l'interrogatoire qui a été 

subi, le 17 février dernier, par la veuve Rucher, aujourd'hui 

âgée de quatre-vingt-dix ans, qu'elle a perdu la mémoire des 

dates et des noms; qu'elle ne peut se livrera aucun calcul, 

qu'elle ne peut plus s'occuper d'aucune affaire d'intérêt, et 

enfin que ses facultés intellectuelles se sont affaiblies, il ré-

sulte des autres pièces et documents de la cause, que cet af-

faiblissement, qui résulte do son état valétudinaire et du 

grand âge auquel elle est parvenue, n'est pas tel qu'il la rende 

incapable d'une volonté libre qui lui soit propre; que ses ré-

ponses indiquent qu'elle a la conscience de ce qu'elle dit et ce 

ce qu'elle lait; qu'elle n'est pas dépourvue de jugement, et 

qu'enfin rien ne dénote chez elle cette incapacité morale, do 

désordre et celle perturbation dans les idées qui sont néces-

saires pour caractériser l'imbécillité ou la démence, dans le 

sens légal de ces expressions ; qu'ainsi les faits articulés ne 

peuvent servir de base à l'interdiction demandée, et qu'ils 

peuvent seulement donner lieu à la nomination d'un conseil 

judiciaire, par application de l'art. 499 du CodeNap.; 

iiflHh&tiju.lc In veuve Leroy de sa demanda on- interdiction : 
OKX'«IM w~^.iv.« f. 'u. n, iMiitir M pourra désormais 

plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, 

aliéner, ni grever ses biens d'hypothèque, sans l'assistance de 

Joly, déjà nommé a Iministraieur provisoire, que le Tribunal 

nomme pour conseil judiciaire; 

« Condamne la veuve Leroy aux dépens. » 

M"" veuve Leroy est appelante de ce jugement. 

M c Paillet s'attache à démontrer, en développant les faits, 

que M""1 Hucher est dans cet état habituel d'imbécillité, de 

faiblesse de l'intelligence, qui suffit pour faire prononcer l'in-

terdiction, même lorsqu'il existe des intervalles lucides ; ces 

intervalles lucides, en effet, peuvent être le résultat de ((em-

ploi de moyens artificiels qui agissent sur l'âme et l'imagina-

tion, mais dont les effets sont toujours de courte durée. 

Dans l'espèce, ajoute l'avocat, M"" Rucher'est âgée de qua-

tre-vingt-douze ans, grande œoi humant spalium, circons-

tance qui milite pour l'interdiction, surtout lorsqu'elle est 

accompagnée de l'avis conforme du conseil de famille, do ce-

lui des médecins commis par M, le juge de paix, el des con-

clusions, conformes aussi, du magistrat qui, eu première ins-

tance, était l'organe du ministère public. Tel est aussi l'avis 

de M. Joly qui, dans une lettre produite au procès, a dit ex-

pressément que la conduite de M. Mijot de Baran près de sa 

tante avait tous les caractères de la captation ; M. Joly, au-

jourd'hui dé.édé, avait en outre formé, en qualité d'adminis-

trateur provisoire, une demande en nullité de la donation, de 
la procuration et du bail. 

il est d'ailleurs un autre point de vue fort digue de là solli-

cituâfc do )a justice. Aujourd'hui il est démontré que su'r. 

242,600 francs qui devaient se trouver en la possession de 

M"" Hucher, 144,000 francs seulement ont été trouvés en son 

domicile; c'est un déficit de 98,500 fr. en billets de banque. 

Ou a bien pu accuser sans preuve les deux malheureux con-

cierges dé s'en être emparés; on a bien pu pousser l'audace 

jusqu'à jeter des sot.pcons sur M"" Leroy, la plus honnête 

femmeduirioii.de; il fallait bien un éditeur responsable... 

Mais, à notre tour, nous demandons pourquoi cette note dres-

sée par l'avoue? Que signifie cette précaution (nimia prœcau-

tio dolus), surtout lorsqu'on déclare en même temps que M"'8 

Rucher avait toute la -capacité suffisante pour se choisir un 

mandataire? Et puis, d'où vient que M. Mijot, qui a celte 

qualité de mandataire, ne s'est pas préoccupé de rechercher 

el de poursuivre les auteurs de ce déficit de 100,000 francs? 

Pense- t-on qu'un conseil judiciaire sera investi d'une autorité 

suffisante p. our parvenir à ce résultat? Et d'ailleurs les actes 

compromettants souscrits par M'" e veuve Rucher, à l'instiga-

tion de M. Mijot, ne doivent-ils pas aussi être examinés par 

la justice? Ce n'est pas trop d'un tuteur vigilant nommé à 

l'interdiction de M"" Rucher pour en piocurer l'annulation. 

Dira-t-on que M"" Hucher prouve, par son zèle à remplir 

ses devoirs religieux, qu'elle est saine d'esprit? Quoi qu'on en 

dise, et bien quo uous rendions hommage à M'" Rucher sous 

ce rapport, on ne peut disconvenir que ce ne soit là simple-

ment la continuation de louables habitudes auxquelles M m " 
Rucher est justement restée fidè'e. 

Nous pensons donc que lu Cour satisfera à tous les intérêts 

en prononçant une interdiction. 

H. le premier président 

laine. 

M' Duvergier plaidera pour M°" Hucher; M. de lu Bau-

La cause est continuée ù hui-

me, premier avocat-généial, donnera ensuite ses conclu-

sions. 

JUSTICE GRIMINEIJLB 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 10 ci 12 janvier. 

POURSUITES COKKECTIONNELLKS POUR CONTREFAÇON. — JO-

GE MENT. — OMISSION DE STATUER. PUÉVBNTION NON 

PURCEK. APPEL. RECOURS AU PREMIER JUGE. 
COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un Tribunal correctionnel, saisi d'une prévention di-

rigée contre plusieurs individus, ne statue qu'à l'égard de 

l'un et omet de statuer à l'égard des autres, les plaignants 

sent fondés à ressaisir ce Tribunal de leur demande contre 

les prévenus omis, el ce n'est pas par voie d'appel qu'ils 

peuvent obtenir la réparation de cette omission. 

Spécialement, lorsqu'une citation correctionnelle a été donnée 

aux directeurs el administrateurs d'une compagnie anony 

me, comme personnellement auteur d'un délit, et encore à 

la spjnpagnie anonyme comme civilement responsable, le 

jugemtnt qui condamne la compagnie, comme auteur du 

délit, à l amende et aux réparations civiles, sans • t'en ju 

ger à l'égard des directeur el administrateurs, n'épuise pas 

la juridiction du Tribunal, lequel conserve loule compe-

Unce pour purger la prévention à l'égard de ces derniers. 

MM. Marchai, Henry et Bessas de Lamégie, brevetés 

pour un système de traverses métalliques de chemin de 

ter, composées de deux plateaux coussinets à large base, 

reliés par une enl'reloise en 1er, ont l'ait saisir sur la ligne 

du chemin de 1er d'Orléans un grand nombre de traveises 

qu'ils prétendaient constituer une contrefaçon de leur in-

vention ; puis ils ont assigné, en 1852, devant lo Tri-

bunal correctionnel de la Seine : 1° M. Marc, directeur du 

chemin de 1er d'Orléans; 2° les onze administrateurs de 

la compagnie à leurs domiciles respectifs; 3° et la com-

pagnie anonyme elle-même, savoir : les directeur et ad-

ministrateurs, comme coupables du délit de contrefaçon, 

el la compagnie anonyme comme civilement responsable 

des condamnations qui seraient prononcées. 

Le 2 février 1853, un jugement, rendu entre les plai-

gnants et les prévenus ainsi qualifiés, ordonna une exper-

tise qui fut confiée .à MM. Combe et Duparc, ingénieurs, 

en chef des ponts et chaussées, et Eaure, professeur au 
Conservatoire des arts et métiers. 

Le rapport des experts ayant élé déposé, les plaignants 

l'ont signifié aux mêmes parties avec assignation à nou-

veau devant le Tribunal correctionnel. 

Le 2 août 1854, un jugement de la V chambre du Tri-

bunal de la Seine reconnut l'existence du délit do contre-

façon, 3t condamna la c >mp ignie du chemin de fer d'Or-

jéans à 1.000 fr. d'amende et à 12,000 fr. de dommages -

intérêts, et ordonna la conliscation des objets saisis. 

Comme on le voit, la compagnie était reconnue coupa-

ble et condamnée; mais le Tribunal ne prononçait ni con-

damnation, ni acquittement ù l'égard des directeur et ad-

ministrateurs. 

La compagnie fit appel de ce jugement. 

MM. Marc, Bartholony et consorts n'interjetèrent pas 

appel. 
Otiant uux iiliilwnains, aptes avoir l.îit itu appel inci-

dent sur la validité duquel des doutes sérieux pouvaient 

s'élever, ils se désistèrent de cet appel, et assignèrent à 

nouveau devant le Tribunal correctionnel les directeur et 

administrateurs du chemin de 1er d'Orléans aux lins do 

leur assignation primitive. 

Le Tribunal, sur cette demande, s'est déclaré incom-

pétent, par jugement du 7 décembre 1854, dont voici les 

motifs : 

« Attendu qu'il est de principe incontestable on droit, que 

'es Tribunaux, quand ils ont slaïuécontradictoiivment, et dé-

finitivement, ne peuvent pas revenir sur leurs propres juge-
ments soit pour y retrancher, soit pour y ajouter, et que tou-

tes les irrégularités ou omissions qui peuvent s'y trouver, soit 

quant à la forme, soit quant au fonds, ne peuvent être réparées 

que parles voies légales qui ont été instituées à cet eflet 

c'est-à-dire par l'appel, le recours en cassation à ia requête 
civile ; 

« Attendu que vainement, pour écarter l'application de ces 

principes dans la cause, on prétendrait que ce Tribunal ayant 

été saisi de deux procès distincts, n'en a jugé qu'un, el qu'il 

est resté saisi de l'autre, à l'égard duquel il n'a point épuisé 
sa juridiction ; 

« Attendu qu'en supposant qu'une telle prévention pût être 

admissible en droit, lorsque d'ailleurs le Tribunal , saisi de 

deux procès distincts, n'a prononcé ni disjonction, ni sursis il 

faudrait au moins, eu fait, que les deux procès fussent esseu-

tiellement'distincts et indépendants l'un de l'autre, soit quant 

aux chose*, soit quant aux personnes, et qu'il fût impossible 
de les confondre ; 

« Mais qu'il n'en est point ainsi dans la cause ; qu'en effet 

on n'a jamais prétendu que les administrateurs du chemin dé 

fer d'Orléans, bien qu'assignés nominativement, eussent un 

intérêt personnel dans la contrefaçon dont il s'agit; qu'il est 

au contraire constant qu'ils n'ont élé assignés qu'à 'raison de 

leur qualité d'administrateurs, et comme ayant agi en cette 
qualité dans l'intérêt de la compagnie; 

« Que cette même confusion se relrouve dans le jugement 

du 2 août 1834, puisque le Tribunal, dans les motifs de ce 

jugement sur la contrefaçon, en énumérant les faits qui lui 

paraissaient constitutifs du délit, les a toujours imputés à la 

compagnie et non aux administrateurs ; qu'il résulte de là que 

le Tribunal, n'adoptant pas la distinction faite par la partie 

civile, et considérant la position des administrateurs, dans la 

cause, comme se confondant avec celle de le compagnie, a pu 

croire qu'il donnait satisfaction suffisante tant à la partie pu-

blique qu'à la partie civile en condamnant la compagnie tout 

à la fois comme auteur du délit et comme responsable de ses 

conséquences dans la personne de sou directeur; 

« Attendu que, quelque puisse être le mérite de cette dé-

cision, et en supposant qu'elle renferme une omission ou une 

erreur de rédaction, elle est dans tous les cas indivisible et 

a l'autorité de la chose jugée en premier ressort sur les poi'uts 

qui avaient été soumis au Tribunal, et ne peut par conséquent 

ètro réformée ou modifiée! par le Tribunal lui même-

« Que Marchai et consorts semblent l'avoir reconnu puis-

qu'il est allégué et non contesté «ju'ils ont commencé par in-

terjeter appel du jugement, et qu'ils ne s'en sont désistés que 
parce qu'ils l'avaient fait en dehors du délai légal; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Marchai et consorta 

non recevables dans leur demande, ainsi que le ministère pu-
blic dans son intervention. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par MM. Marchai 

Henry et Bessas de Lamégie. ' 

j L'affaire est venue dans cet état à la Cour. M. le con-

seiller Noël Duprat a présenté le rapport. 

M" Péromie, avocat dos appelants, a dit que le jugement du 

2 août 1851 n'avait épuisé les pouvoirs du Tribunal qu'à l'é-

gard de la compagnie ; mais qu'à l'égard des directeur et 

administrateurs, personnel lerncut assignés comme auteurs du 

délit, toutes choses étaient restées entières; qu'aucune déci-

sion n'avait élé rendue on ce qui les concernait, etque la seule 

voie ouverte pour obtenir cette décision était le recours aux 
premiers juges. 

Les plaignants n'étaient pas venus demander au Tribunal 

de modifier ou d'interpréter sa première semence, d'y ajouter 

ou d y retrancher quoi quo ce fût ; ce qu'ils lui demandaient 

c était de juger ce qui n'avait pus été jugé, & savoir si les ud-

miuistrateurs et directeur étaient ou n'étaient pas coupables 
du délit qui taisait 1 objet de lu prévention. 

Le Tribunal était donc compétent, et il l'était seul car la 

voie d appel n était ouverte que contre une partie qui avait 

été jugée, et a 1 occasion d'un jugement constituant la chose 

jugée; mais, dans I espèce, l'appel était inopérant, puisqu'il 

n y avait eu de décision ni dans un sens ni dans un autre 

Al appuidçces propos, tiens, M
e
 Féronne invoquait' les 

principes du droit criminel, qui exigent que toute prévention 

soit purgée ; les textes du Code d'instruction criminelle qu 

indiquent aux Tribunaux ce qu'ils doivent ordonner e , cas 

d acquittement on en cas de condamnation ; il soutenait qu'on 

ne pouvait appliquer en matière criminelle les principes d" 

la chose jugée el de la compétence en matière civile. Il pro-

duisait enfin une consultation délibérée en ce sens pur M' 

Menu avocat a la Cour de cassation, et par M« Hébert, avo-
cat u la Cour impériale. 

M' Duvergier, au nom de MM. les directeur et administra-

teurs, a développe la thèse contraire, à l'appui do laquelle il 

avait rédige une consultation suivie des adhésions motivées 

de II" Paillet, Dclhinonl cl DuLure, avocats à lu Cour imnè-
nale. 1 

Lu mulière criminelle comme en matière civile a dit M" 

Duvergier, les principes de la chose jugée sont les 'mêmes, et 

il c»t indubi.able que, lorsque le juge a statué, il ne peut 

plus revenir sur sa décision pour la modifier, pour la com-
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pléter : Functus est officio; iesiit esse judex. 

Les appelants ne demandaient pas autre chose au Iribnnal, 

si ce n'est de réparer une omission qu'ils croyaient exister, 

de compléter une sentence qu'ils croyaient incomplète. 

C'est là ceqoe le Tribunal ne pouvait pas faire, alors même 

que l'omission eût existé; le seul moyen de réparer l'omission 

était d'interjeter appel de la sentence; les plaignants l'avaient 

si bien compris qu'ils avaient pris cette voie, et qu'ils ne l'ont 

abandonnée que parce que leur appel, signifié hors des délais, 

était irrecevable. 

Mais en fait, suivant M" Duvergier, l'omission n'existait 

pas dans la sentence du 2 août 1854. L'intention évidente du 

Tribunal était d'absoudre Ls directeur et administrateurs, 

en condamnant la compagnie toute seule. Il était" impossible 

d'en douter après le jugement du 7 décembre 1854, dans le-

quel le Tribunal avait clairement manifesté sa pensée. 

M. l'avocat-général de Gaujal a conclu à l'inGrination du 

jugement, à une déclaration de compétence, et à l'évoca-

tion, par la Cour, du fond du litige. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« La Cour faisant droit sur l'appel du jugement rendu le 

7 décembre dernier, par la 7' chambre du Tribunal de la 

Seine ; 
« Considérant qu'il est de principe que les Tribunaux de 

répression, d'après le but même de leurs institutions, ont es-

sentiellement pour attribution et pour devoir de statuer sur 

toutes les infractions dont ils sont légalement saisis, et par 

suite de déclarer, soit l'acquittement, soit la condamnation 

de ceux à qui on les impute ; 

« Considérant que les répressions édictées par les articles 

159,162, 191, 194, 195 du Code d'instruction criminelle, et 

commandées par les grands intérêts que les Tribunaux ont 

pour mission de sauvegarder, sont évidemment d'ordre public; 

« Considérant qu'il en résulte que la juridiction d'un Tri-

bunal correctionnel ne peut dès lors être considérée comme 

épuisée qu'autant que, pour purger la prévention qui lui était 

soumise, il a tout à la fois statué sur chacun des faits incri-

minés, et prononcé à l'égard de chacun des auteurs inculpés 

de ces faits et sur chacun des griefs dont ils sont l'objet ; 

« Considérant qu'il est établi que Marchai et consorts ont, 

par leur consignation en date du 28 avril 1852, saisi le Tribu-

nal correctionnel, 1" d'une plainte dirigée nominativement 

contre les administrateurs et directeur de la compagnie du 

chemin de fer d'Orléans et contre ladite compagnie en contre-

façon de traverses de chemin de fer ; 2° d'une demande en 

dommages-intérêts dirigée contre ladite société anonyme, en 
«^uv5 y> iiiwiwvi . . ",-<ï«i^.. v. [n Ai\ fait Aa cott administra-

teurs ; 

« Considérant que les termes de cette citation directe im-

posaient premièrement au Tribunal le devoir d'apprécier le 

délit de contrefaçon en regard des administrateurs de ladite 

compagnie, de déclarer sur ce point leur culpabilité ou leur 

non-culpabilité, et, par suite, de prononcer leur renvoi ou 

leur condamnation ; 

« Considérant qu'au lieu de procéder ainsi, le Tribunal, 

omettant de statuer en ce qui concernait lesdits administra-

teurs, n'a envisagé la contrefaçon que vis-à-vis de la compa-

gnie, qu'il a condamnée, comme coupable de ce délit, à une 

amende et à des dommages-intérêts; 

« Considérant, en droit, que l'omission de statuer à l'égard 

d'un prévenu ne peut jamais et sous aucun rapport équiva-

loir à un renvoi des poursuites dont il est l'objet ; 

« Considérant, sans qu'il y ait lieu d'examiner quant à pré-

sent si la compagnie pouvait et devait être déclarée coupable 

du délit de contrefaçon, qu'il résulte de l'omission relevée 

clans la sentence que la prévention n'a pas été purgée, partant, 

que c'est à tort que les premiers juges, mis en demeure de 

statuera l'égard des douze administrateurs, ne l'ont pas fait, 

et qu'en cet état il y a lieu pour la Cour de faire application 

de l'art. 215 du Code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, met l'appellation au néant; annule la 

sentence rendue par le Tribunal de la Seine en date du 7 dé-

cembre; et évoquant aux termes de l'art. 215 du Code d'in-

struction criminelle, et sans être statué tant sur la demande 

du 21 novembre 1854 que sur l'appel du jugement du 2 août 

précédent, renvoie la cause au mardi 24 janvier, dépens ré-

servés. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 13 janvier. 

OCCASIOHKÉ 

PORTIER. 

LA COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AYANT 

MORT. — ACCUSATION CONTRE UN 

11 y a deux ou trois jours, nous avons rapporté la con-

damnation d'un portier qui dévalisait les caves de ses lo-

cataires ; aujourd'hui il s'agit encore d'un portier, mais 

l'accusation est beaucoup plus grave; car, trop honnête 

pour commettre des vols, il est trop vif pour la sûreté des 

locataires, et il est accusé d'avoir, dans un accès de viva-

cité, frappé mortellement le sieur Bollot qui rentrait avec 

le sieur Fritz, son beau-frère, l'un des locataires de la 

maison. 

L'accusé Pierre Cardon, connu dans sa loge et dans 

l'étendue de sa juridiction sous le prénom d'André, est un 

petit homme maigre, sec, et âgé de soixante-six ans. On 

a peine à croire à l'acte de violence qui lui est imputé, 

quand on considère son maintien posé et inoffensif. 11 est 

obséquieux dans ses déférences, prolixe dans ses expli-

cations, et il paraît tellement décidé à être de l'avis de 

tout le monde, qu 'au besoin il irait dans ses aveux plus 

Join que l'accusation. 

Dans l'instruction de cette affaire, le fils de l'accusé 

André avait d'abord été poursuivi ; mais son innocence a 

été établie, et il a été mis hors de cause. 

' L'accusé a pour défenseur M" Cresson, avocat. 

M
e
 Lachaud, avocat, assiste M

m
° veuve Bollot, qui dé-

clare prendre aux débats la qualité de partie civile. Cette 

dame, jeune et jolie, est en grand deuil de veuve ; elle 

paraît excessivement émue. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat 

général Barbier. 

Voici dans quels termes se formule 1 acte d'accusation : 

L«3 25 septembre dernier, les époux André, concierges 

de la maison de la rue du Caire, n° 7, étaient couchés, lors-

que Fritz, un des locataires de la maison, rentra, vers mi-

nuit et demi, avec le sieur Bollot, sou beau frère. Plusieurs 

fois déjà Fritz avait eu des altercations avec les concierges. 

La veille, il s'était disputé avec la femme André, qui l'avait 

traité de banqueroutier. Fritz et son beau-frère avaient passé 

la journée du 25 dans les cabarets, et ils rentraient un peu 

échauffés par le vin. Le concierge leur reprocha de rentrer 

trop tard, et d'avoir fait trop de bruit en frappant. Des propos 

grossiers et injurieux furent échangés. Fritz, traité derechef 

par André de banqueroutier, provoqua ce dernier à sortir de 

sa loge ; et, comme André ne se montrait pas disposé à ré-

pondre à cette provocation, Fritz et son beau-frè 

frapper sur le panneau inférieur de la porte de la 

tant de violence qu'ils le brisèrent. 

Le bruit de cette scène réveilla les locataires de la maison. 

1 e 6ï!s du concierge, couché au troisième étage, accourut 

des premiers. Une rixe s'engagea entre Fritz, et liollot d'un 

côté et André père et fils de l'autre. Fritz, qui venait de re-

cevoir d'André lils un violent COUD de poing, et qui redoutait, 

dit il le jeune homme, se mettait en devoir de regaguer sa 

invitant son beau-frère à le suivre, lorsqu'un cri 

fit rebrousser chemin. II trouva Bollot étendu 

frère se mirent à 

osre avec 

chambre, 

nrè?de' la l'oRe"ët'perdant tout son sang. « Malheureux ! s'é 

rria t il vous avez assassiné mon beau-lrere ! » La temme 

André réuoudit qu'il s'était blessé sans doute en tombant sur 

ta clé de la porte. Les concierges s'em pressèrent auprès du 

Lissé et André fils lot quer.r un médecin. Mais quand 1 hom-

me de l 'art arriva, Bollot avait cessé de vivre. Le médecin 

coustam qu'il avait reçu au-dessous de l'oreille, près de la 

mâchoire infér.eure, une blessure faite, avec un instrument 

rauchànt equel avait pénétré jusqu'à l'artere carot.de et a-

SffitthS une l.émorrhagie qui avait promptement en-

traîné la mort. 

L'instruction avait à rechercher lequel, d'André père ou du 

fils, avait porté à Bollot le coup inuriel. La vérité n'était 

pas facile à découvrir, car Bollot avait été frappé avant que 

les locataires, attirés par le bruit, fussent arrives, et lorsque 

déjà Fritz. s'était ô.oigné. L'arme avec laquelle le crime avait 

été commis n'avait pas été retrouvée, et si du sang avait été 

remarqué à la chemise d'André fils, si lui-même avouait avoir 

porté nu coup de poing à Bollot, personne ne lui avait vi 

d'arme dans la main, et tous les témoins affirmaient qu'il 

n'était pas entré dans la pièce située au second étage, et dans 

laquelle sont déposés ses outils de cordonnier. 

Los révélations de la femme André, suivies bientôt des 

aveux d'André père, sont enfin venues dissiper ces ténèbre-. 

Cette femme, partagée entre son fils et son mari, et voyant 

l'impossibilité de les sauver l'un et l'autre, s'est présentée 

spontanément devant le juge d'instruction pour lui affirmer 

l'innocence de son fils, et voici le récit qu'elle a fait : enten-

dant les provocations adressées à son mari et le conitfffssant 

très vif, elle s'est levée, dit-elle, et tenait la porte de la loge 

fermée pour l'empêcher de sortir; mais lorsqu'elle eut vu 

son fils aux prises avec Fritz et Bollot, elle a cessé de retenir 

la porte et s'est mise à crier : « Au secours ! » Son mari alors 

est sorti, et elle ne sait plus ce qui s'est passé; mais elle 

ajoute qu'en déménageant (car depuis cet événement les époux 

André ont cessé d'être concierges dans la maison de la rue 

du Caire) elle a trouvé dans une commode une chemise en-

sanglantée appartenant à son mari, et elle n'a plus retrouvé 

un couteau à lame pointue, dont celui-ci avait raccommodé le 

manche quelques jours avant l'événement. 

André fils confirma le témoignage de sa mère, en déclarant 

que si, dans le premier moment, il a parlé d'un coup de 

poing porté par lui à Bollot, c'était uniquement pour disculper 

son père; mais qu'aujourd'hui la vérité l'oblige à dire qu'il 

n'a point frappé Bollot, que c'est au contraire son père qui 

s'est élancé sur ce dernier, et que c'est à ce moment qu'il a vu 

tomber Bollot. 

André père, enfin, s'avoue coupable. Il raconte qu'effrayé 

par les menaces des deux beaux-frères, et craignant de les voir 

envahirsa loge, il a pris dansun tiroir un couteau de table, et 

s'est tenu ainsi armé près de sa porte ; qu'au moment où Bol-

lot s'est présenté pour entrer, il a porté un coup sans savoir 

où il frappait et sans avoir intention de le tuer ; que Bollot et 

Fritz se sont ensuite jetés sur son fils, et qu'il a profilé de 

cet instant pour rentrer dans sa loge, essuyer le couteau et le 

replacer dans le tiroir. 

Cette déclaration de l'accusé n'est pas entièrement, conforme 

à la vérité, puisque le couteau a été recherché et n'a pas élé 

trouvé. Mais on en a saisi deux aulres qui, représentés au mé-

decin, ont été reconnus par lut propres à faire une blessure 

semblable à celle uu'il a constatée sur le malheur^";* Beiioi . 
L aveu d Anctre pere, au icsn, IOW^V-H .^««..uaii coupa-

ble, ne saurait être suspect, puisqu'il n'a pas été, de sa part, 

un acte spontané, un mouvement de générosité, qui l'aurait 

porté, par tendresse pour son fils, à s'accuser à sa place, et 

qu'il n'est venu qu'à- la suite des révélations de ia femme An-

dré corroborées par les déclarations et les protestations du 

fils. 

En conséquence, Cardon-P.erie André est accusé d'avoir, 

en 1834, volontairement porte des coups et fait des blessures 

au nommé Bollot, lesquels coups portés et blessures faites, 

sans intention de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, 

Crime prévu par l'art. 309 du Code pénal. 

M. le président interroge l'accusé, qui dit oui à tout, 

qui est doucereux et d'une prolixité telle dans ses récits 

qu'on n'en peut trouver un comparable que dans la classe 

des portiers. Il avoue le sentiment d'aigreur et d'auimo-

sité qui régnait entre lui et Fritz, et il déclare que son 

irritation contre ce témoin venait du grand intérêt qu'il 

portjil, lui concierge, à ses bons locataires, dont Fritz 

troublait trop souvent le repos. 

Le premier témoin entendu est le sieur Fritz. Il raconte 

les faits comme l'acte d'accusation les présente, et il con-

vient que des injures et des menaces ont été échangées, 

mais il n'hésite pas à déclarer que le coup auquel Bollot 

a succombé a été porté par l'accusé André. 

M. le docteur Boys de Loury reproduit les conclusions 

de son rapport. La mort de Bollot a dû être instantanée. 

On entend la femme de l'accusé, petite vieille, qfei est 

fort émue et qui verse des larmes au moment de aire sa 

déposition. 

L'accusé, se tournant vers elle : Ne pleure pas, mon 

enfant. (Le témoin a soixante-trois ans.) 

M. le président faitassèoir la femme André, qui déclare 

alors qu'elle n'a rien vu d'une manière bien précise. Seu-

lement, comme elle connaissait la violence habituelle de 

son mari, elle avait saisi la porte de la loge, autant pour 

empêcher Bollot et Fritz d'y entrer que pour .empêcher 

son mari d'en sortir. Elle a entendu des injures récipro-

ques ; puis son fils est descendu. Quand elle l'a vu aux 

prises avec les deux jeunes gens, elle a eu peur pour lui, 

elle a lâché la porte, et son mari est sorti : elle n'a plus 

rien vu. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

La femme André : Monsieur le président, je demande 

à dire un mot pour mon pauvre mari. C'est un honnête 

homme, voyez-vous; bon mari, bon père, travailleur, ai-

mant les pauvres et soignant les malades... et bon chré-

tien... et tout. Il se privait de boire... il se renfermait les 

jours où il est d'usage de s'inviter à boire un verre de vin, 

parce qu'il ne voulait pas céder à la tentation., 

M. le président : Avec cela, il est vif? 

Le témoin : Oh ! très vif... à en perdre la tête. Quand 

il était comme ça, je ne lui répondais pas. Voilà bien ieng-

temps que nous sommes mariés, et je n'ai jamais eu à me 

plaindre de lui. 

Cette déposition faite avec une simplicité qui part du 

cœur sera certainement comptée à l'accusé. 

M
m

° Revu, locataire de la maison, a entendu la scène, 

mais elle n'est pas descendue. Elle a entendu les injures : 

André traitait Fritz de canaille, de banqueroutier. Fritz 

l'a appelé : savetier et Pipelet. C'est cette dernière injure 

qui a probablement provoqué la terrible colère de l'ac-

cusé. 

M. Huot, propriétaire d'une maison sise rue du Caire, 

n° 17, a eu André fils comme concierge -, il a été obligé de 

le renvoyer à cause des violences qu'il exerçait sur sa 

femme. La garde a dû intervenir au milieu de la nuit. Le 

témoin était le patron,de Bollot : il le représente comme 

un brave et digue garçon, laborieux, rangé et d'une so-

briété exemplaire. 

Le sieur Hébert, épicier, rue du Caire : Je connais le 

père André comme étant portier de la rue. Je n'ai rien à 

en dire. 11 y a quelques années, André fils vint me deman-

der de lui céder une caisse. Je lui demandai ce qu'il en 

voulait faire, et il me dit que sa femme venait de faire 

une fausse couche, et que c était pour mettre l'enfant. Je 

lui dis d'aller faire la déclaration à la mairie; il me dit que 

ça lui coûterait 12 fr., et qu'il aimait mieux avoir une 

caisse. Je refusai de lui en donner une. 11 sortit, et en 

repassant devant ma porte, il me dit : « J'ai mou ajaire. » 

Il paraît qu'il en avait acheté une. 

Ou entend quelques témoins à décharge, qui font des 

dépositions dénuées d'intérêt. 

Sur la demaude de l'accusé, M. le président entend, en 

verlu du pouvoir discrétionnaire, M. Alinot, propriétaire 

de la maison où les faits se sont passés, mais qui ne l'ha-

bite pas. 

D. Que savez-vous de l'accusé André? — R. C'est un 

homme très doux de caractère. 

D. Je dois vous prévenir que sa propre femme convient 

qu'il est vif et emporté. Quo savez-vous de votre locataire 

Fritz?,, — B. C'est un homme qui une mauvaise conduite, 

1). Qti'appelez-vous avoir uno mauvaise conduite? 

IL II rentrait très tard. 

D. Je dois vous prévenir quo j'ai l'habitude de rentrer 

^. très tard, el que je ne trouve pas votre appréciation con-

cluante (On rit). Avez-vous autre chose à dire pour établir 

la mauvaise conduite de Frilz? —- IL Cela dérangeait ses 

afl aires, son commerce était en souffrance. 

M' Lachaud : C'est cela, c'était un scélérat parce qu'il 

ne pavait pas son terme. 

Le témoin : Vous pouvez bien dire ses termes, car il 

m'en doit trois. Il aurait été saisi si ses parents n'avaient 

répondu pour lui. Ils l'ont abandonné depuis. 

M" Lachaud prend la parole dans l'intérêt de la partie 

civile. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation, qui 

est combattue par M* Cresson. L'avocat pose des conclu-

sions tirées de l'article 329 du Code pénal, et soutient que 

son client était dans le cas de légitime défense prévu par 

cet article. 

L'audience est suspendue et renvoyée à demain pour le 

résumé de M. le président, la délibération et le verdict du 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudef, président de la section du 

contentieux. 

fonds en cas de besoin ; les explications fournies à 

étant contradictoires et se détruisant entre elles- i^t 

constant du Weljet, depuis «a prétendue vente àu c 

direct ou indirect avec l'ennemi ; ï>° enfin, les 'coniro T.""^' es Contran 
qu'offrent les pièces trouvées a bord' avec celles Drn ,l ■ Cl
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; Je pansent allée, • 
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remis; que ledit passe-port doit dès lors être ré 

iformément aux dispositions de l'art, 4 du règl^ lui 
«meiiUj 
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Audiences publiques des 5 et 13 janvier 1855; — appro-

bation impériale. 

PRISES MARITIMES. — APPEL DEVANT LE COXSEIL D'ÉTAT AU 

CONTENTIEUX. — NON -RECEVABILITÉ DU RECOURS. 

Les appels des décisions du Conseil impérial des prises ne 

sont pas recevables devant le Conseil d'Etal, au contentieux. 

C'est à ce Conseil, en assemblés administrative, qu'il ap-

partient de statuer en appel sur les questions de prises ma-

ritimes. 

Cette question de procédure s'est présentée dans l'es-

pèce suivante : 

Le 30 septembre dernier, le gouvernement français a fait 

saisir à Saint-Valery (Somme), un navire nommé le Chris-

tiane, qui ét-iii venu dans ce port sous pavillon danois et sous 

le commandement du.sieur Wilken. Ce navire a été construit 

en Russie, a appartenu à des sujets russes, et portait encore 

le pavillon russe, sous le nom de Weljet, dans le port de Co 
pyllliaf,-.^, Itr i> mai o Ocinici, ninia 1.0 uûli 111 c.rt, cjam. pi JS 10 

nom de Chistiane et le pavillon danois, est parti de Copenha-

gue le 14 mars, à destination de Mcroel,où il a pris un char-

gement de produits russes pour Anvers. Le 26 avril, il était 

à Elseneur, où le capitaine a pris, de son expéditeur, une let 

tre de crédit sur divers négociants, et les 27 et 28 du même 

mois il était à Copenhague, où il a renouvelé une partie de 

son équipage. Enfin, après avoir déposé sa cargaison à An-

vers, il est parti de ce dernier port pour aller chercher à Ar-

khangel un chargement de lin à la consignation de la maison 
Cosserat et fils, d'Amiens. 

Le gouvernement a pensé que la vente de ce bâtiment à des 

sujets neutres n'a eu pour objet que de le mettre à l'abri des 

hostilités alors imminentes, et qu'il n'en est justifié que par 

un acte de cession signé par l'ancien capitaine russe, le sieur 

Dalhberg, le 14 mars dernier, tant en son nom qu'au nom de 

son armateur et copropriétaire, le sieur Dalh. 

Cette vente s'est effectuée en vertu d'une procuration trou 

vée à bord, en copie, mais datée du 24 mars suivant, c'est-à 

dire postérieure de dix jours
f
à l'acte de cession. 

La prise, ainsi effectuée, a été soumise au conseil impé-

rial des prises qui, après avoir rappelé les faits ci-dessus 

indiqués, a rendu, le 25 novembre dernier, sous la prési-

dence de M. Boulay (de la Meurthe), au rapport de M. de 

Vallat, et sur les conclusions de M. de Clercq, commis-

saire du Gouvernement, une décision où ces faits sont 

ainsi appréciés : 

« En droit, j 

« Considérant que tout transfert de bâtiment ennemi, à une 

époque rapprochée du commencement des hostilités, doit être ' 

présumé frauduleux et destiné uniquement à soustraire le bâ-

timent à l'application des lois de la guerre; qu'ainsi, suivant-

l'art. 7 du règlement du 26 juillet 1778, c'est aux neutres qui 

en réclament la propriété à prouver, par des pièces authenti-

ques, que la vente a eu lieu avant la guerre dans le cours or-

dinaire et loyal du commerce; que ces preuves doivent se 

trouver à bord, et que si la règle posée par l'art. 11 de fêtât 

de 1778, d'après laquelle les pièces rapportées après coup ne 

peuvent être d'aucune utilité, admet, aux termes de la décla-

ration du 13 novembre 1779, des exceptions fondées sur des 

considérations d'équité, il n'en saurait être ainsi lorsque ces 

pièces ont pour objet direct de contredire celles qui existaient 
à bord ; 

« Considérant qu'il résulte du certificat de construction 

trouvé à bord, que le sieur Dalh était le senl propriétaire du 

Weljet, et que le certificat de propriété rapporté postérieure-

ment à la saisie ne peut être admis en contradiction avec ce 
témoignage ; 

« Que le pouvoir authentique du sieur Dalh, dont copie 

certifiée a été trouvée à bord, est daté de Christinestadt, le 24 

mars 18S-4, et qu'il n'a pu servir de base à un acte de vente 

antérieur à la guerre déclarée le 27 du même mois, puisqu'il 

constate que dès avant le 23 mars le capitaine Dalhberg, qui 

devait en faire usage, avait quitté Copenhague; 

« Que le premier pouvoir sous seing privé, donné par le 

sieur Dalh au sieur Dalhberg, le 24 octobre 1853, était nul 

aux termes de la législation russe, du moment que la signa-

ture dudit sieur Dalh n'avait pas été visée et affirmée par l'au-

torité collégiale du lieu dans lequel ce pouvoir a été délivré-

que dès lors il ne pouvait servir valablement pour légitimer 

la cession du Weljet à des tiers par le capitaine Dalhberg, ce 

que le consul général de Russie à Copenhague, ainsi que les 

acquéreurs prétendus du Weljet, ont eux-mêmes évidemment 

reconnu, en exigeant une garantie pour la représentation d'un 

pouvoir régulier affirmé devant le magistrat ; 

« Qu'au surplus et dans tous les cas, ce pouvoir, quand bien 

même il se seiait trouvé à bord, ne saurait avoir aucune va-

leur d'après les règlements français; qu'en effet, si l'article 

7 du règlement de 1778 ne fait pas une mention expresse de 

l'authenticité des pouvoirs des vendeurs, elle la suppose im-

plicitement, en exigeant pour preuve de la vente des pièces au-

thentiques; qu'il suffit, au surplus, pour reconnaître la fixité 

des principes français sur ce point, de se reporter aux an-

ciens règlements et traités de la France, et notamment au rè-

glement du 21 octobre 1744, ainsi qu'aux traités du 1"- avril 

1769 et du 17 mars 1789, entre la France et la ville de Ham-
bourg ; 

« Considérant que l'attestation relative à la régularité de la 

vente apposée sur l'acte du 14 mars par le consul général de 

Russie à Copenhague, se trouve contredite 1° par le fait mô-

me de la garantie réclamée par cet agent pour l'apport d'une 

procuration régulière; 2° par la déclaration de cet agent lui-

même, en date du l'
r
 novembre dernier, que le pouvoir donné 

par le sieur Dalh pour vendre son navire portait la date du 24 

mars 1854, que dès lors cette attestation ne peut être envisa-

gée que comme un moyen employé pour masquer une pro-
priété ennemie ; 

« Considérant que le certificat apposé eur le même acte par 

le vice- consul d'Angleterre à Copenhague, à la date du 28 

avril dernier, se rapporte à la légitimité de la vente, exclusi-

vement envisagée au point de vue de ta jurisprudence an-

glaise, différente de la législation française sur la vente des 

bâtiments ennemis en temps de guerre; que d'ailleurs cet 

agent n'avait aucune qualité pour délivrer un tel certificat-

que son opinion, fondée sur de simples déclarations et des ren-
seignements incomplet» et inexacts, ne saurait être prise en 
considération ; 

« Qu'ainsi l'acte de cession du Weljet, en date du 14 mars 

dernier, doit être considéré comme frauduleux et nul ; 

« Considérant, au surplus, que : 1* la présence à bord du 

nouveau capitaine, le 10 mars, avant l'accomplissement de 

l'acte de vente; 2* la dissimulation de l'origine russe du bâ-

timent sur le certificat de jauge délivré à Memel ; 3° |
a
 dési-

gnation des prétendus armateurs du Chrisliane, au nombre 

des négociants auxquels le capitaine de ce navire était auto-

risé, dans le lieu même de leur résidence, à demander des 

térieuremenl, relativement au mode d 

qu'à l'époque à laquelle i 

somme il soit justifié que et; paiement a eu 

de circonstances propres à éveiller les soupçons lesTn'l 

ves sur la sincérité de la vente alléguée ;
 us

 Srç. 

Considérant enfin que le Chrisliane se trouvait à A 

c'est-à-dire dans un port belge, à l'époque à laquelle so
 6r,

> 

port latin, délivré au nom de S. M. le roi de Dane
mar

î.
pas

* 

été remis: que ledit passe-port doit dès lors êiro '.'oi> 

con 

1778; 

Qu'ainsi c'est le cas d'appliquer les art. 4, 7
 et 

règlement du 26 juillet 1778, et les art. M et 53
 ae 

du 2 prairial an XI, et de déclarer le Chrufiane de Re-
prise ; "^Ot 

« En ce qui touche le fret : 

« Considérant que le fret acquis étant la propriété d 
mement, doit suivre le sort du navire ;

 e
 'V 

« En ce qui touche les effets qui pourraient appai-to ■ 

capitaine Wilken :
 v emr

»H 

« Considérant qu'il est conforme à l'équité autant qu'à i' 

sage de restituer au capitaine capturé les effets trouvés à,V 
qui sont à son usage personnel ; ^'i 

« En ce qui touche les hommes de l'équipage : 

« Considérant que les dispositions relatives aux équj 

des bâtiments capturés ne sont pas de la compétence?A.?& 
sei'. 

Décide 

« La prise du navire le Christiane, ci-devant le Wtliu 

déclarée valable, et le bâtiment est déclaré de bonne n/,I'
e 

ipétencedaV ' 
1, mais concernent exclusivement le ministre de la »,„ 6' 
.Décide: '

a
 «narine. 

le ministre j, 

mise eu liberté et 

11e prisj . 
« Ordonne qu'eu conséquence le corps du navire ses

 B 
apparaux et accessoires, seront immédiatement vendus ^ 

formément aux règlements, pour le produit net en être'v
0

"' 

dans la caisse du domaine de l'Etat, sauf le tiers attribué*'* 

les règlements à la caisse des Invalides de la marine- ^' 

« Déclare bonne et valable l'opposition formée entre I 

mains des sieurs Cosserat et fils, négociants à Amiens * 

paiement du fret dû par eux au capitaine du Chrislianè 

le chargement dè lin apporté d'Arkhangel à St-Valerv-n^ 
Somme pour leur compte; . 

« Ordonne que le montant du fret, suivant la liquidât 

qui en sera faite par l'administration de la marine audit DM 

de St-Valery-sur-Somme, sera versé à la caisse des Invalida 

de la marine, poUr recevoir la même affectation que le r>rt 

duit du navire;
 v

™ 

« Urdonne que remise sera faite au capitaine Wilken 1 

effets trouvés à bord qui sont destinés à son utage personu I 

' «' Renvoie le capitaine à se pourvoir devant le mi niai.»' 

!a marine, pour obtenir, s'il y a lieu, sa 

celle de son équipage. » 

Le capitaine Wi'ken et les sieurs Zeuthen et C' néso. 

ciants à Copenhague, armateurs du Christiane, ont il 

féré la décision du Conseil des prises à l'Empereur en soi 

Conseil d'Etat, par requête en date du 22 décembre, qu'il, 

ont déposée au secrétariat de la section dtî contentieux 

A la date du 28 décembre, les mêmes parties ont pré-

senté, sous le titre ù' Observations, une nouvelle requête 

à l'effet d'établir que, dans l'état actuel de la législation 

ils ont dû saisir de leur pourvoi le Conseil d'Etat au con-
tentieux. 

M. Boulatignier, conseiller d'Etat, a fait le rapport de 

cette affairé et a retracé l'historique du mode de procéda 

suivi, en matière do prises maritimes, devant les conseil) 

du gouvernement depuis rétablissement du Conseil des 

prises eu l'an VIII jusqu'à son rétablissement par le dé-

cret du 18 juillet 1854. 

Nous regrettons de ne pas reproduire en entier ce rap-

port remarquable de netteté et de précision. 

Voici, dit M. le rapporteur, le tableau rapide des règles 

suivies dans cette période de plus d'un demi-siècle, pendant 

laquelle l'organisation du Conseil d'Etat a subi de nombreui 

remaniements, et sa procédure d'importantes modification! 

L'arrêté du gouvernement, en date ebr 6 germinal au VII! 
(27 mars 1800J, eu instituant un conseil des prises, n'avait 

pas établi de recours contre les décisions rendues par It 
Conseil. 

. C'est seulement par l'art. 13 du décret de juin 1806 (sut 

l'organisation et les attributions du Conseil d'Etat), que le 

dernier conseil fut appelé à connaître des décisions du Consei. 
des prises. 

Des recherches faites dans nos archives, il résulte que le 

commission du contentieux créée et organisée par le titre 4 ti> 

ce même décret lut chargée exclusivement de faire à l'assem-

blée générale du Conseil d'Etat le rapport des recours formé 

contre les décisions du Conseil des prises. 

Il est vrai qne, par décret du 8 mai précédent, le conseil 

avait été placé dans les attributions du grand juge, ministre 

de la justice, qui fut chargé de présider la commission di 

contentieux. Mais cette commi-sion ne continua pas moins de 

faire l'instruction et de préparer le rapport des affaires de 

prises, après que le conseil des prises eut été placé dans le
; 

attributions du ministre des manufactures et du commerce, 

par les décrets du 22 juin 1811 et du 19 janvier 1812 et dans 

celles du ministre de la marine par une ordonnance royaledu 

8 juin 1814. 

M. Boulatignier fait connaître qu'une autre ordonnance d« 

22 juillet 1814 supprima le Conseil des prises, à partir du l'
: 

novembre suivant, et qu'il fut disposé par une ordonnance-

royale du 9 janvier 1815 : 

1° Que les affaires dont l'instruction n'était pas achevée, ei 

qui n'avaient pas encore été jugées au moment de la .suppres-

sion du Conseil des prises, seraient portées devant le cornue 

du contentieux du Conseil d'Etat, pour v être examinées et 

discutées, et sur son avis être par le rofdéfinitivement jugée 

dans son Conseil ; 

2" Que le comité du contentieux du Conseil d'Etat po«| 

l'instruction et le jugement de ces affaires se conformerait ait 

dispositions de l'arrêté du gouvernement en date du 6 g«" 
minai an VIII. 

Une ordonnance royale du 23 août 1815 (portant organis» 

tion du Conseil d'Etat), et qui partageait le Conseil eii « 

comités (de législation, du contentieux, des finances, de , ues lllia">^-=> ~-

lérieur et du commerce, de la marine et des colonies), con 

naît un art. 13 ainsi conçu : - , 

« Le comité du contentieux connaîtra de tout le contenu 

de l'administration des divers départements ministériels ^ 

près les attributions assignées à la commission du content'' 

par les décrets du 11 juin et du 22 juillet 18U6. 

« Le comité du contentieux exercera, en outre, les a
llr 

« ligne précédemment assignées au conseil des prises. » ^ 

Cependant le comité du contentieux ne rendait pas "*
 jf6 

cisions comme le conseil des prises ; il instruisait l<j
s

 e
,| 

et préparait les projets d'ordonnance sur lesquels leu" 

d'État devait délibérer en assemblée générale. ^ 

Le comité du contentieux conserva cette
 altr

''
)ul

!
on

'
h

oriie) 

qu'il eutétédivisé eu deux sections, dont l'une était en ■ t 

plus spécialement îles aflaires conteiitieuses (ordonna'
10

* A, 

le du 26 août 1824), et qu'il eut reçu le titre de CotMl< » ^ 

justice et du contentieux (ordonnance royale du 5 no* 

1828
J- • „,ut* 

Après la révolution de 1830, le même comité, qm '
es
W 

l'ordonnance suivante du 12 août le nom de Comité "
 l|0

j 

laiton eldejustice administrative, était chargé de 1 in*» ̂  

et du rapport des affaires coutentieuses proprenie" 

ainsi que de l'examen préalable des demandes en *
ul

°,
(ine

pi< 

de plaider formées par des communes et des éta jgrfl 

publics, des demandes en autorisation de poursuivre !«•» ^ 

du gouvernement, des demandes de naturalisation, 

mandes en autorisation de chargement de noms, des ^ 

pour abus, enfin des prises maritimes, lorsqu inie
rv

" '
oS

» ' 

date du 2 février 1831, une ordonnance royule qui
 ulS

^
cU

iel; 

1' Que l'examen préalable des allaires couleiititu»** $ 

lemenl attribuées au Conseil d'Etal continuerait
 (|t

' 

par le comilé de justice administrative; ,
u
 Cet' 

i" Que le rapport serait t'ait en assemblée générale 

soil d Ktat, mais tu séance publique.
 D

|ét'
r 

Une ordonnance royale du 12 mars 1831 vint cowp ^ jfr 

modifier celle du 2 février; son art. 5 ettl ainsi e^".'^ «U* 

ire ordonnance du 2 février dernier n'est pas appli* 
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risalions de plaider demandées par les communes ou 
8U

 . [j
ss

emeuts publics, aux demandes en autorisation de pour-

yf:*o Hevant les Tribunaux les fonctionnaires publics pour cuivre devant 
"son de leurs fonctions, ni aux appels cornue d abus. » Un 

'"'narlait pas des questions de prises maritimes. Ce fut une 
115

 se d'embarras pour le Conseil d'Etat, qui, dans le cours de 
cau

* même année 1831, fut appelé à délibérer sur la prise du 
06

 ire le Jean Joseph, arrêté sur la côte d'Afrique sous h>. 
naL

en
tion de piraterie. Le Conseil émit l'avis qu'il y avait 

f i à surseoir jusqu'à ce qu'il eût été déclaré par le roi si le 
•cernent

 sur
 [

a
 validité des prises maritimes devait être sou-

s aux formes de procédure établies par les ordonnances des 

""février et 12 mars précédent pour le jugement des affaires 

contentieuses.rAvisdu.il avril 1831.) 

Sur le vu de cet avis, a la date du 9 septembre, le roi ren-

dit une ordonnance ainsi conçue: 

« Considérant qu'il importe de statuer dans le plus bref dé-

lai sur la validité des prises maritimes, pour ne pas prolonger 

indûment la captivité des marins capturés; 

« Considérant d'ailleurs que le jugement des prises mari-

t'mes est souvent subordonné à des considérations diplomati-

ques qui ne peuvent devenir l'objet d'une discussion publique; 

« Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice, 

« Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

« Article premier. — Le Conseil d'Etat continuera de sta-

tuer sur la validité des prises maritimes, conformément aux 

formes établies par les règlements autérieurs à notre ordon-

nance du 2 février dernier (1). » _ 

Par suite de cette ordonnance, le comité du contentieux 

noria le rapport des affaires de prises maritimes à l'assemblée 

générale du Conseil d'Etat, formée de la réunion de tous les 

membres du service ordinaire et extraordinaire. 

Après l'ordonnance royale du 18 septembre 1839, aux ter-

nies de l'article 17, le comité de législation fut chargé de faire 

l'instruction des prises maritimes. 

Par l'ordonnance du 19 juillet 1840, portant règlement in-

térieur pour le service du Conseil d'Etat, les recours en ma-

tière de prises maritimes furent rangés parmi les affaires 

qui devaient être portées au grand ordre. Cet état de choses 

fut maintenu par la loi du 19 juillet 1845 sur le Conseil d'E-

tat 
Sous l'empire de la Constitution de 1848 et de la loi organi-

que du 3 mars 1849, il fallut déterminer par un réglemeent 

Pordre intérieur des travaux du Conseil, qui n'avait élé réglé 

par la loi que d'une manière générale i articles 58 et 59) ; et 

l'article 9 de ce règlement du 26 mai 1849 range les prises 

maritimes parmi les projets de décret qui devaient être portés 

à l'assemblée générale du Conseil, et ce fut la section d'admi-

nis.ralion (comité de la guerre et de la marine) qui, d'après 

l'article 19, fut chargée de l'instruction et du rapport. 
• Après la réorganisation du Conseil 'd'Etat, en 1852, et en 

vertu de l'article 26 du décret organique du 25 janvier, il a 

été rendu, à la date du 30 janvier, un décret pour déterminer 

l'ordre intérieur des travaux du Conseil d'Etat, la répartition 

des affaires entre les sections, les affaires qui doivent être 

portées à l'assemblée générale du Conseil d'Etat et celles qui 

peuvent n'être soumises qu'aux sections. 

Aux termes de cet articles 8, la section de législation, de 

justice et des affaires étrangères est chargée de l'examendes 

affaires relatives 

... 2° Aux prises maritimes. 

Et d'après l'article 13, n° 4 du même décret, les affaires 

sont portées à l'assemblée générale du Conseil d'Etat. 

Tel est l'état des choses au milieu duquel est intervenu le 

décret du 18 juillet 1834, qui institue un conseil ds prises à 

Paris. Après avoir déterminé les attributions, la composition 

de ce conseil, après avoir réglé le mode de procéder et décidé 

que les séances ne doivent pas être publiques, le décret dis-

pose que « les décisions rendues par le conseil des prises peu-

vent nous être déférées en notre Conseil d'Etat, soit par le 

commissaire du gouvernement, soit par les parties intéres-

sées ; » mais ce décret ne modifie en rien l'état de choses exis-

tant antérieurement. 

Pour justifier la compétence, M* Chalignier, avocat du ca-

pitaine et des armateurs du Christiane, a soutenu que l'art. 

<>du décret du 18 juillet 1854 semble voir désormais dans les 

prises maritimes autre chose que des affaires de haute admi-

nistration, qu'il y reconnaît même la prédominance d'un élé-

"ïnent contentieux ou du droit privé; d'où il s*t qu'on doit 

laisser les affaires de prises maritimes dans le droit commun 

du contentieux administratif, parce qu'il les aurait précisé-

ment considérées comme des affaires éminemment conten-

tieuses. 
Au point de vue des principes et dans la réalité des choses, 

n'est-ce pas là une vérité incontestable ? 

Bien que les affaires de prises maritimes touchent incidem-

ment à des difficultés de droit international, que le gouver-

nement peut seul résoudre, en définitive, le fond, l'essence 

même de ces affaires est une question de propriété, c'est-à-

dire une question de droit privé. 

Qu'importe que, pour juger cette question, il soit nécessaire 

de recourir à tel ou tel ordre de raisons de décider? Cela ne 

change point sa nature, et c'est à la nature des contestations 

qu'il faut s'attacher pour déterminer les compétences. 

L'armateur dont on a saisi le navire n'est-il pas dans la 

même position, au point de vue du contentieux, que le parti-

culier dont on occupe le terrain pour un ouvrage d'utilité pu-

blique ? Tous les deux souffrent une atteinte dans leur pro-

priété; tous les deux ont à faire valoir un droit positif mé-

connu. 

Or, le second, s'il a succombé en première instance, trouve 

en appel devant le Conseil d'Etat au contentieux toutes les 

garanties désirables ; il y trouve notamment celles qu'on re-

garde avec raison comme fondamentales, la publicité et la dé-

fense orale Pourquoi donc ne pas traiter de même le proprié-

taire du navire capturé? S'il est une matière dans laquelle le 

législateur doive multiplier les garanties, c'est assurément 

celle des prises maritimes. 

Des étrangers sont exposés à voir leurs navires déclarés de 

bonne prise, au profit de Français, par une juridiction fran-

çaise. Il faut donc entourer cette juridiction appelée à pro-

noncer sur leur fortune, des formes les plus libérales et les 

plus propres à écarter de leur esprit tout sentiment de craint^ 

ou de défiance. 

On comprend très bien que la connaissance des affaires de 

prises n'ait pas été abandonnée aux juges ordinaires de la pro-

(1) Cette ordonnance ne fut pas acceptée par les juriscon-

sultes sans observations. (V. Duvergier, Bulletin des Lois, 

annoté à la date, et le Traité des prises maritimes de MM. de 

Pistoye et Duverdy, titre VIII, chapitre 3, tome 11, page 252). 

Dés tors on discuia la question de savoir si les affaires de pri-

ses maritimes devaient être rangées dans ces affaires conten-

tleuses. 

priété ; qu'elle soit réservée à une autorité placée près du gou-

vernement et sous son inspiration. Mais cette garantie une 

fois douuée. aux nécessités du gouvernement, il faut se souve-

nir qu'il s'agit de statuer sur le sort de propriétés souvent 

très importantes, sur une matière la plus contentieuse qui fut 

jamais. 
Or, l'assemblée du Conseil d'Etat délibérant au contentieux, 

telle que l'a instituée le décret organique du 25 janvier 1832, 

satisfait parfaitement à celte double exigence. C'est une as-

semblée du Conseil d'Etat, puisque toutes les sections y ont 

des représentants, et à ce titre elle offre au gouvernement \es 

garanties nécessaires au point de vue politique; mais c'est 

aussi une Cour de justice où sont observées toutes les formes 

protectrices du droit de défense, èt sous ce rapport elle com-

mande sans difficulté le respect et la confiance des parties in-

téressées. 
Eu résumé, le décret impérial du 18 juillet 1854, en assu-

rant aux parties, dans une matière aussi grave, le droit de 

recours au Conseil d'Etat dans les trois mois de la notification 

de la décision en premier ressort, paraît avoir suffisamment 

exprimé que ce recours serait exercé dans la forme ordinaire 

des pourvois en matière contentieuse. Il ne statue rien de 

contraire, et par cela même il se réfère nécessairement au 

droit commun. 

M. du Marlroy, commissaire du gouvernement, a sou-

tenu au contraire que par cela même que le décret du 18 

juillet 1854 n'avait rien changé au mode de procéder an-

térieurement établi, ce mode de procéder devait être 

maintenu, et conformément à ces conclusions est inter-

venu le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu l'arrêté du gouvernement, en date du 6 germinal 

an VIII ; 
« Vu l'arrêté du gouvernement, en date du 2 prairial 

an XI; 

« Vu le décret du 11 juin 1800, art. 13 ; 

« Vu l'ordonnance rovale du 22 juillet 1814 et celles des 9 

janvier 1815, 23 août 1815, 26 août 1824, 5 novembre 1828, 

et 12 août 1830; 
« Vu les ordonnances royales du 5 février et du 12 mars 

1831 ; 
« Vu l'ordonnance royale du 9 septembre de la même 

année ; 
K Vu l'ordonnance royale du 18 septembre 1839, et celle du 

19 juin 1840; 

« Vu la loi du 19 juillet 1845; 

« Vu la loi du 3 mars 1849 et le règlement du 26 mai 1819, 

rendu pour l'exécution de cette loi; 
« Vu notre décret du 25 janvier 1852 et celui du 30 du 

même mois; 

« Vu notre décret du 18 juillet 1854 ; 

« Ottï M. Boulatignier, conseiller d'Etat, en son rapport; 

« Ouï M' Cbatigmer, avocat des sieurs Wilken, Z^uthen 

et C", en ses observations ; 
« Ouï M. du Martroy, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, eu ses conclusions ; 

« Considérant que si, d'après le décret du 11 juin 1806 et 

les ordonnances royales des 9 janvier et 23 août 1815 et du 

12 août 1830, la commission dn contentieux, et après elle le 

comité du contentieux et celui de législation et de justice ad-

ministrative, étaient chargés de faire l'instruction et de pré-

parer les projets de décision dans les affaires de prises mari-

times, le rapport devait, en vertu des mêmes décret et ordon-

nances, être fait dans l'assemblée générale du Conseil d'Etat, 

comme pour les affaires administratives non coutentieuses ; -

« Que les ordoni ances royales des 5 féviier et 12 mars 

1831, ayant établi des formes de procédures spéciales pour 

le jugement des affaires coutentieuses, l'ordonnance royale 

du 9 septembre de la même année a disposé que ces formes 

n'étaient pas applicables au jugement sur la validité des pri-

ses maritimes, et que le Conseil d'Etat continuerait de statuer 

sur cette matière, selon les formes établies par les règle-

ments antérieurs auxdites ordonnances; 

« Que, par l'art. 8 de notre décret du 30 janvier 1852, la 

section de législation a été chargée de l'examen des affaires 

relatives aux prises maritimes, et que, d'après l'art. 13 de ce 

même décret, les projets de décret qui ont pour objet des pri-

ses maritimes doivent être portés. à l'assemblée générale du 

Conseil d'Etat; 

« Que notre décret du 18 juillet 1854, en autorisant le re-

cours devant nous en notre Conseil d'Etat contre les décisions 

rendues par le conseil impérial des prises, n'a ni modifié, ni 

entendu .modifier ces dispositions ; 

« Que, dès lors, le recours introduit dans les formes établies 

pour les affaires contentieuses, au nom du sieur Wilken et des 

sieurs Zeuthen et.C", contre la décision ci-dessus visée du con-

seil impérial des prises,est non recevable ; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

« Art. 1". La requête du sieur Wilken et des sieurs Zeu-

then et C" est rejetée. » 

battre cette débauche précoce, l'encourageait, au dire des 

locataires, et recevait chez elle les hommes que la beauté 

remarquable et la jeunesse de sa fille attiraient. Eugénie 

Travers occupait un appartemeuten dehors de la maison; 

muis souvent elle couchait dans la chambre occupée par 

sa mère et le sieur Zig. Le concierge de la maison, appelé 

comme témoin, a déclaré qu'elle partageait son lit, et 

même qu'il l'avait vue un malin seule dans le lit avec Zig. 

Cependant la prévention en ce qui concerne ce dernier n'é-

tant par parfaitement établie, la poursuite a élé discontinuée 

à son égard. Quant à la lémme Travers, elle a été con-

damnée à cinq ans de prison pour excitation à la dé-

bauche. 

Appel ayant été interjeté par elle, l'affaire est venue à 

l'audience de la Cour (chambre correctionnelle), au rap-

port de M. le conseiller d'Herbelot. 

La femme Travers a cherché à se justifier en disant 

qu'arrivée à Paris, elle s'était empressée de placer sa fille 

dans un magasin ; que celle-ci, cédant à de mauvais con-

seils, s'était à son insu livrée à la prostitution ; que d'ail-

leurs elle avait des moyens honorables d'existence, et 

qu'elle avait vainement combattu les mauvais instincts de 

sa fille. 

M° Lachaud, son défenseur, a cherché à établir, en 

droit, que la femme Travers ne pouvait être condamnée, 

puisque les actes de débauche dont parle la prévention 

sont postérieurs au jour où la jeune fille, trompant la sur-

veillance de sa mère, s'était livrée à' la prostitution , et a 

insisté subsidiairement pour une réduction de peine. 

M. l'avocat-général Portier a soutenu la prévention. 

La Cour, après avoir remis au lendemain pour pronon-

cer l'arrêt, a réduit à trois ans la peine de l'emprisonne-

ment prononcée contre la femme Travers. 

— Un funeste accident est arrivé, avant-hier après 

midi, à Courbevoie. Un charretier, le sieur Fillion, était 

entré dans la Seine par le quai Napoléon avec ses trois 

chevaux harnachés pour les faire abreuver; ne connaissant 

pas le fond du fleuve à cet endroit, il s'était avancé au 

hasard et à tâtons, quand tout à coup les chevaux perdi-

rent pied, et s'embarrassant dans leurs harnais, furent 

entraînés au large par le courant très rapide en ce mo-

ment. Aux cris de déiresse poussés par le charretier, des 

témoins s'empressèrent de monter dans un, bachot qu'ils 

dirigèrent à toutes rames de son côté et arrivèrent assez 

à temps pour le sauver. Mais les trois chevaux, tle plus en 

plus gênés par leurs harnais, disparurent sous l'eau où 

ils périrent. Le charretier1, qui avait reçu plusieurs bles-

sures graves à la tête, a été transporté dans une maison 

voisine où des soins empressés lui ont été prodigués, et 

l'on espère que, malgré leur gravité§ ses blessures ne met-

tront pas sa vie en danger. 

— Deux petites clés passées dans un anneau ont été oubliées 

aujourd'hui dans la salle d'audience de la 6e chambre (bâti-

ment neuf du Palais-de-Justice). Elles seront remises à leur 

propriétaire par M. le greffier de cette chambre. 

CHROJYIftUE 

PARIS, 13 JANVIER. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle, a confirmé un jugement du 

Tribunal de 1" instance de Paris, du 14 décembre dernier, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Léon-Alphonse Le-

jeune par Jules-Léon Lejeune. 

— La Cour, à son audience solennelle, a entériné des 

lettres de commutation de la peine de mort en celle des 

travaux forcés à perpétuité, accordées à la femme Féron, 

condamnée par la Cour d'assises de Seine-et-Oise pour 

crime de complicité de tentative d'empoisonnement. 

— Une femme Travers vint occuperai y a quelques mois, 

une chambre rue Neuve-des-Petits-Champs, dans une 

maison parfaitement habitée. Les locataires de la maison, 

indignés des actes d'immoralité qui se commettaient sous 

leurs yeux, avertirent la police. La femme Travers et un 

individu nommé Zig, avait lequel elle vivait maritalement, 

furent poursuivis. L'instruction révéla des faits de la plus 

grande dépravation. Mariée depuis longtemps, la fem-

me Travers avait quitté son mari pour suivre le sieur 

Zig, et continuer ses relations sous les yeux de sa fille. 

Celh-ci, perdue par l'exemple qu'elle avait sous les yeux, 

s'était livrée à la prostitution. La mère, au lieu de com-

DÉPARTEMENTS. 

EURE. — Le Courrier de l'Eure annonce la mort de 

M. Billard, avocat au barreau d'Evreux, qui, dans l'affaire 

Langlois-Duroule et fiile Neveu, avait été le défenseur de 

la fille Neveu. 

Dans une courte notice nécrologique, ce journal rend 

hommage aux qualités privées du défunt et à son talent 

comme avocat. 

— ÀVEYRON. — Le 2 janvier 1855, un homme environ-

né de l'estime et du respect de tout le pays, M. Henri 

Mazuc, président du Tribunal de Rodez, est mort après 

-uàie courte maladie. - • .. , 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Anvers). — Nous avons rendu compte dans 

nos numéros des 28 juin 1854 et jours suivants, des longs 

débats qui se sont engagés devant la Cour d'assises du 

Brabant par suite de l'accusation dirigée contre le notaire 

Schoeters et la douairière baronne de Robyns, et par la 

quelle ils étaient signalés comme ayant fabriqué un faux 

testament disposant d'une fortune de 470,000 fr. Cette 

fortune appartenant alors au sieur Roybns devait revenir à 

Edouard Robyns, son neveu ; mais à la mort de Domini-

que Robyns, la dame Caroline-Françoise-Louise-Amélie 

Schoeidaûer, veuve de M. Jean-Baptiste Robyns, produi-

sit un testament qui l'instituait légataire universelle. Ce 

testament assez développé avait été, suivant elle, dicté 

par le feu sieur Robyns au notaire Schoeters,en présence 

de témoins. Edouard Robyns protesta de la fausseté de 

cet acte, attendu que son oncle était, à la date du testa-

ment, frappé de paralysie et incapable de parler. Une 

contre-action fut ordonnée. Le notaire Schoeters et la ba 

ronne Robyns furent traduits devant le jury, qui leâ dé-

clara coupables. Ils furent condamnés , Schoeters aux 

travaux forcés à perpétuité, la douairière Robyns à la 

^réclusion perpétuelle, et tous deux à l'exposition publique 
r
et à 1,000 fr. d'amende. 

L'arrêt de condamnation a été cassé par la Cour de 

cassation ; l'affaire est revenue devant le jury de la pro-

vince d'Anvers. 

Après plusieurs jours de débats, dans lesque's se sont 

reproduits tous les faits que nous avoua longuement rap-

portés, les plaidoiries ont été terminées à l'audience du 

11 janvier. 

A l'audience du 12, M" Barbançon, avocat des parties 

civiles, déclare que la partie civile renoncera à son action, 

si M*1" Robyns reconnaît formellement le testament du 21 

février comme non avenu et s'engage à n'en pas faire 

usage, 

Mmé Robyns donne cette déclaration par acte; Edouard 

Robyns, partie civile, l'accepte et se désiste de son ac-

tion. 

M. dé Bavay, procureur-général, se borne à déclarer 

qu'il maintient l'accusation. 

M* Delhoungue réplique en peu de mots. 

Quatre questions sont posées au jury, qui entre dans 

la salle des délibérations. . 

Le jury rapporte un verdict d'acquittement pour le» 

deux accusés. 

La partie civile, renonçant à réclamer des dommages-

intérêts, demande la lacération du testament du 21 fé-

vrier. La Cour rend un arrêt conforme. 

A partir du 15 janvier 1855, l'étude de M" Halphen, 

successeur de M. Lan, agréé au Tribunal de comm- rce 

de Pans, sera transférée rue Croix-des-Petits-Champs,38. 

—Chemins de fer de Versailles. —Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue St-Lazare, 121, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 

Benne de Purl» du 13 Janvier îasa& 

Au aomptani, D"o. 

Fin 'jours.» t — 

66 90.-

67 05.-

Hausse «. 50 c. 

Hausse « 35 c. 

A «/• i Au aoBiptant, D"o. 92 50.-

' î "Fineo-nrant, — 92 70.-

• Hausse « Î 0 c. 

- Hausse « 70 o. 

AU COMPTANT. 

3 ûfO j. 22 juin.... 66 90 

3 0[0 (Emprunt).... 66 65 

— Cert. delOOOfr.et 

au-dessous 

4 0(0 j. 22 sept 

4 lp2 0|0 j. 22 mars. 

4 1(2 0[0 de 1852.. 92 50 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 

— Cert, de 1000 fr. et 

au-dessous 

Act. do la Banque. . . 2920 — 

Crédit foncier 535 — 

Sociétégén. mobil.. . 737 50 

Comptoir national , . 535 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . — — 

Emp. Piém. 1850. . 86 50 

Rome, 5 0[0 82 — 

À TERME. 

| FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. delà Ville... 

| Emp. 25 millions . 

| Emp. 50 millions.. . îlïÔ 

| Rente de la Ville. . , 

j Obligat. de la Seine . , — 

| Caisse hypothécaire. 

| Palais de l'Industrie. 

! Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

| IL-Fourn. de Mono. 

| Mines de la Loire. . * 

| IL-Fourn. d'Herser, 
j Tissus de lia Maberl. 

j Liu Cohin. ....... 

I Comptoir Bonnàrd. . 102 — 

| Docks-Napoléon .... 201 75 

1055 — 

148 75 

25 — 
7ïO — 

3 0[0 

3 0]0 (Emprunt) 

4 li2 0[0 1852 

4 1[2 0[0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

Plug 

haut. 

Plus 

bas. 
Dern. , 

cours. 

"66 85 '67 10 lëTô 67 05 

92 50 92 70 92 50 92 50 
— — 

OOE.«IN3 as rea. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 680 — \ 

Paris à Orléans 1165 — ] 

Paris à Rouen , 1015 — ! 

Rouen au Havre 537 50 j 

Nord . 845 — 1 
Chemin de l'Est 792 50 I 

Paris à Lyon 1017 50 j 

Lyon à la itéditerr. . 887 50 j 

Lyon à Genève. ..... 517 50 | 

Ouest 665 — i 

Paris àCaeneîCherb. 
Midi 

Gr. central deFrance. 

Dijon à Besançon. , 

Dieppe et Fécamp. .. 

Bordeaux à la Teste. . 

Strasbourg à Baie. . . 

Paris à Sceaux. .... 

Versailles (r. g.) 

Central-Suisse 

510 — 

580 — 

515 -

317 50 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

« fournissait depuis trente ans la maison Corceliet se 

« vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, 'rue 

« Saint-Honaré, 147, et boulevard Poissonnière, i. La 

« vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

L'Opéra donnera aujourd'hui, dimanche, par extraordinaire 

les Huguenots. H»« Cruvelli chantera le rôle de Valéntine et* 

Gueymârd celui de Raoul. Les autres rôles principaux seront 

remplis par M. Obin et M"« Marie Dussy et Deliy. 

— A llOpéra-Comique , 93» représentation de l'Etoile du 

Nord, opéra en 3 actes de MM, Scribe et Meyerbeer M Bat-

taille remplira le rôle de Peters ; M lu G. Duprez celui de Ca-

therine; les autres rôles seront joués par MM. Mooker Pon-

chard, Nathan, Carvalho, Delauuay-Riquier, U n ° Ray Lemer-
cier et Decroix. 

— ODËON. — Ce soir, anniversaire de la naissance de Mo-

lière, 1" représentation, Molière enfant, comédie en vers dont 

on parle avec grands éloges; le Misanthrope; on finira par 

le Médecin malgré lui, suivi d'une cérémonie dans laquelle 

paraîtra toute la troupe. — Demain, la Conscience, avec La-
ferrière. » 

— VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire pour la 

souscription des dons volontaires faits aux soldats de l'armée 

d'Orient. La 1" représentation de la reprise de: l,»s Noces de 

Merlucbet, vaudeville eu 3 actes, par Lassague, M
m,s

 Boisgon-

lier et Eudoxie Laurent; la 4e représentation de Zumore et 

Giroflée, par Mlu Scriwaneck ; la dernière des Erreurs du bel 

âge, par Arnal et Numa ; grand iritermèie musical par les 

plus célèbres artistes; et la reprise du Puits mitoyen paV 
Kopp. Le prix des places ne sera pas augmenté. Demain lundi 

la 3« représentation de : le Diable, le grand succès du mo-
ment, par Arnal, Nuina et Leclère. 

— ROBERT- HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, deux séan-

ces extraordinaires ; la première à deux heures, et Sa seconde 
a huit heures. 

SPECTACLES DC 14 JANVIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS . —Les Femmes savantes, le Malade, imaginai -e 
OPERA-COMIQCK. — L'Etoile du Nord. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Misanthrope, Molière enfant, Médecin malgré lui 

TBÉATRE-LYRIOUE . - Roman de la Ro.-e, B l et de Marguerite 

VAUDEVILLE . Chercheuse d'esprit, Filles ds marbre 

VARIÉTÉS. — Puits, Zamor, Erreurs. Merluchet. 

Ventes immobilières. 

kUïïm DES CRIÉES, 

CHÂTEAU et DÉPENDANCES *w. 
Etude de M' CAILLOT, avoué à Bourges, rue 

Moyenne, 28. 

Vente aux enchères publiques d'une belle PKO 

PRIÉTÉ d'agrément et de produit , consistant 

*n petit château avec bâtiments d'exploitation , 
c°ur, jardin et terre dite le Parc, et diverses piè-

ces de terres, prés et vignes; le tout situé au bois 

de Vevès, commune de Soulangis, canton des Aix-

dAngilion, et en celle de Vignoux-sous-les-Aix, 

canton de Sainl-Martin-d'Auxigny (Cher). 

L'adjudication aura lieu à la barre du Tribunal 

civil de Bourges, le vendredi 2 février 1855, deux 

heures de relevée. 

Cette propriété, de la contenance d'environ 19 

hectares, se vendra sur la mise à prix de 15,000 

ïrancs; sa valeur réelle est d'environ 33,000 fr., 

prix auquel elle avait été adjugée à la partie sai 

i'
A

M^
R

 Pour les renseignements : 
a. M* CAILLOT, poursuivant la vente, de-

meurant à Bourges, rue Moyenne, 28. 

Pour extrait : Signé CAILLOT. (3909)* 

MAISON A BAT1GMLES, 
Etude de M" ACIKUJIM, avoué à Pans, rue de 

Choiseul, 2. 

Adjudication par suite de baisse de mise à prix, 

ie 24 janvier 1855, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON sise à Batignolles-Mon-

ceaux, rue des Dames, 78. — Le produit actuel de 

la maison est d'environ 5,000 fr.; il est suscepti-

ble d'augmentation. 

Mise à prix baissée : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A MP ACOOCIRI; 

2° A M e Paul, avoué, rue de Choiseul, 6 ; 

3° A M" Prestat, notaire, rue de Rivoli, 63. 

(3905) 

MAISON RUE BASFROID. 
Etude de la» LABBÉ, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 6. 

Vente sur baisse de mise à prix, le mercredi 31 

janvier 1855, en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, au Palais-de-Justice,àParis, deux 
heures de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Basfroid, 28 

| (ancien 14), susceptible d'un revenu de 3,000 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

L'ancienne mise à prix était de 33,000 fr. 
S'adresser: 

A SI" LABBÉ, sus-nommé; à M e Laperche, 

avoué, et à M. Scheib, rue de la Roquette, 67. 

(3893) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de IIe Emile MOKI.V avoué à Paris, 

rue Richelieu, 102. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées uu Tribunal civil de la Seine, au Palais-

de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, le 20 

janvier 1855, en un seul lot, 

De deux MAISONS sises à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Houoré, 214, avec cour et jardin à la 

suite. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Produit net : E>,0D0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' MOUIftU avoué poursuivant ; 

2° A M e Làcomme, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Peiits-Chanips, 60. (3910) 

MAISON RIE BONAPARTE. 
Etude de M' Albert ŒLACOUBTIE, avoué 

à Paris, rue des Pyramides, 8. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies du Tribunal civil de la Seine, le 25 janvier 

1855, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON! de construction nouvelle, sise 

à Paris, rue Bonaparte, 40 ; façade d'environ 25 

mètres sur la rue Bonaparte. Contenance, 575 mè-

tres 962 millimètres, 

Mise à prix : 20,000 fr. 

Cet i m meuble avai t été adj ugé moyennant 1 44,000 

francs en sus des charges en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le 22 décembre 1833. 

S'adresser audit M» OEL.-ICOCRTIE, et à 

M" Jooss et Oscar Moreau, avoués. (3908) 

place Royale; 

A Paris à W BEL.4l»ilHE jeune, notaire, 
rue Castiglione, 10 ; ' 

A Angers, à M" Dély, notaire ; 

à VEetrn°euiL 0ir f h deS V^g^<*> 

TERRE DE YERNEUL (INDRE). 

Adjudication sur baisse de mise à prix et même 

sur une seule enchère, le mardi 6 février pro-

chain, à midi, en la chambre des notaires de Pa-
rts, par renvoi du Tribunal de Nantes 

De la TEBKE OB VEIWKUIL ' située com-

mune de Venoœnvres près Cliîueauroux (Indre) 
contenant 502 hectares 23 ares 40 o ntiares. 

Sur la mise à prix de 150,000 fr* 

La propriété contient des marniè'res inépuisa-

bles d'une exploitation facile et d'une qualité re-
marquable, 

S'adresser à Nantes, à M* MUSSEAU, avoué, 

CHAMBRA 11 ÊTCDgS ÛI 

MAISON RIE ROUDREAIL 
Adj dication en la chambre des notaires de P

a 

ris, par le ministère de M." UELA&iUEVOJL 
le 23 janvier 1855, à midi, » 

D'une .UAI*OY de construction moderne, en 

très bon éiat, construite en [lierres et moellons-

sise à Paris, rue Boudreau, 3, presque au coin de 
la rue Caumartin. 

Produit : 7,600 fr. 

Mise à prix : 85,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à M" DELAGRXWOL, notaire, 
rue Montmartre, 103. (3808) 



T>U TftiBUNAUX DU H JANVIER mû. 

Ventes mobilières. 

rr»f IFD exploité à Paris, 

MlUMl rue Saint Honoré, 

332, dépendant do la succession do M"' Levasseur, 

à vendre le samedi 20 janvier 1855, à midi, sur 

la mise à*rix de 200 fr. En l'étude de M" M Kl 

CiSIKISI, notaire à Paris, rue Saint Honoré, 370. 

(3918) 

ÇMSSfi DES HALLES ET MARCHES I COMPTOIR CENTRAL 

CAFÉ et TARLE D'HOTE tre populeux ; 

loyer, 2,500 fr. ; bail, 5 ans ; aff , 40,000 Ir. ; bé-

néfices, 7,500 fr. ; prix, 12,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAtRDuS?ï& 

? bien situé, quartier de 

la Madeleine; loyer, 

3,000 fr.; bail , S ans ; affaires, 7,000 fr.; bénéfices 

issurés. Prix, 28,000 fr. (15 n 

DUE SAINT-DENIS. 97. 

Convocation au siège social, de MM. les action-

naires, pour le samedi 27 janvier, à huit heures 

du soir. 

Apuration des comptes du gérant, modifica-

tion des statuts el fixation du dividende. 

Art. 14 des statuts. 

Pour être admis à l'assemblée générale, il faut 

être porteur de cinq actions, dont le dépôt doit 

être fait à la caisse au plus lard la veille de la 

réunion. (13206) : 

4 louer, boul. de Strasbourg, à l'angle de la r. du 

A Chàteau-d'Eau, bel appartement avec 6 cham-

bres à coucher au premier étage. Vaste local avec 

escalier particulier sur le boulevard. (13204)* 

Cabinet de M. Pergeaux, place do la Bourse, 31. 

>!?Q coutentieuses, correspondances 

avec la province et l'étranger 

(13202) 

ÉillrR *'*°i* m; FONDS I»I: COU 

DWèjsi S.!.'33î4'Kde tous genres cil' prix. 

Etude de M. Desgranges, r. N'-des-P'-Champs, 50. 

(13203) 

COMPTOIR CENTRAL S». 
HOTEL MEUBLÉ S^Sti 
fr.; bail, 12 ans lj2; prix, 16,000 fr. 

RUE CIŒTIIY, 2. 

TRÈS RONS VINS 
«O K 1H3 A U X , BO V BCi O «.' N K c I A U Tltlî* 

A O» c la b
e
"% ÏSO fr. la pièce rendueàdoiui

1
'. 

A OS — IS>5 — — 
A 95 — •**«» — — 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richet. 

(13172/ 

Fonds . EPICERIE 
néfices nets, 3,000 lr.; 

loyer, 1,600 fr.; bail, 5 

ans; aff., 20,000 fr.; bé 

prix, 3,000 fr. (Occasion.) 

COMPTOIR CENTRAL a^cSSSfi 
(13201) 

SIROP INCISIF DËHARAMBMË. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(13197)* 

rAIPPI 'IîFC e.vnisiENNES, brevet, s. g. d. g 
IJUIÏ ï Lit LU donnant aux dames le moyen de 

se coiffer en cheveux à l'instant sans coiffeur. M 

Gautier, rue de Rivoli, 36 (arcades). (Modes,) 

(13121) " 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoile-

et sur les gants de peau par la 

BENZINE- COLLAS. 
1 lr.25c. le flacon. — 8, rue Dauphihe, à Paris 

(12938), 

Se vend chez ÏIKSÎ51 AS\, pl. de la Bourse, 12. 

L'AMI DISCRET 
Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni-

taux et sur les maladies coiilagicu .es, suivi d'une mé-
thode facile de guerison, illustré de 100 gravures sur 
acier coloriées, 

l™ PAKTIE". De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
ieuscs contractées dans la jeunesse. — II' PARTIE. Des 

moyens de guerison. — lit* PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptôme» ijni dénotent leur existence. 
- 1V« PARTIE. De leur giiêrison. — V« PARTIE. Des 

noyons propres à les éviter. — VI
E PARTIE. Exemples et 

avis aux malades. 

Par R. et !■. »3SR.RY et C, médecins consultants, 

19, berners slrcet, Oxford. slreet, Londres.—5 fr. franco. 

(13132/ 

Changement de domicile 

pour causé ttaçrandUtemtnt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

s ÂMmiM IT BOBil 

far Ut procidis tUctrù-chimlqmi. 

MAISON DE VENTE. 

înui BT C'', 

33, ««Mlutiiel det Mtatient, 35, 

• U COIN 11 U »0I MHU-H-aMIlD, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanent! 

DE LA FABflIQOE C. CHRISTOFLE ET &. 

(12429) 

JEUNE. LASCAUX et Cie , Successeurs de MOREAU 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AUÇCSTEUlîOtRC, 

boulevard <?<-w lut lieu*, -s», 
AWÇIBN EMPLACEIIENI DES litl\s CHINOIS, 

De qualité supérieure, à Î5 francs, sur mesure, 

Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité 

Graml a»aortiuieii( «le vôlemeutii tout fait*, et choix coiislderunlv «lVioif, 
■mute noavfnuté. 

(12877, 

1852 - MEDAILLES - 185* 

1)'()R ET D'ARGENT. 

s 1859 

£ IIYDIUX[il gui ^ 

; BOISIEZ, 
L 11 AILS t , 

CHOCOLAT 

1 

Usine modèle fondée en i 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt do tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 

Menier so recommande par ses propriétés nutritives et digestivos , son goût et son 

arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

V^Xe Chocolat Senior se trouve dans toutes les villes do France et de l'étranger. 

(12409) 

lias publication légale de» Acte» de Haeléié e»! âf:»t«»lre «la»» la OHt» TBimUXAUX , SAi BBOSV et le JOURNAL (pKN£BAL O'Afl'ICHEH. 

A^ÎA* aïss créancier». 

M. Breuillard, rue des Martyrs, 

$8, commissaire à là répartition de 
l'actif abandonné par le concordai 

intervenu le premier mars mil huit 
cent cinquante-trois, entre lesieur 

RATON, marchand devins, rue aux 

Firs, 4, et ses créanciers. 
Invite ceux de MM. les créan-

ciers qui ne se seraient pas présen-
tés à la fa. Mite ;i lui produire, dans 
le délai de dix jours, leurs titres de 

créances", leur déclarant que. faute 
par eux.de ce faire, ifs seront dé-
clins de tous droits sur les fonds à 
distribuer. 

BRECILLAKD. C 3105) 

Vente* upr< N (atlllte, 

Vente après faillile du sieur 
B".**, loueur de voitures, de huit 

chevaux, deux coupés, harnais et 
ustensiles d'écurie, 

Rue Labordc, 2%, à Paris, 

Le lundi quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, dix heures du 
malin. 

M» Scliayé, eonimissaire-priseur 
à Paris^rue Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent. 
(3919) 

iMltereM. 

ifENTESPAK AUTORITÉ DK JUSTICE. 

Sur la place de la commune ds 
Crelcil. 

Le 14 janvier. 

Consistant eu tables, ehaise,s,bu-
reaux, commode, etc. (3320) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini ,2. 

Le 15 janvier. 
Consistant en. comptoir, tables, 

glaces, balances, etc. (3921) 

Consistant en bureaux, pendules', 
fauteuils, chaises, toiielte,ele.(392r 

Consistant en chaises, fauteuils, 
glaces, armoirc,(:ommode,elc. (3923) 

Au pont Marie, prés des arches. 
Le 20 janvier." 

Consistant en baleau, yole de 
formelongue. ' (3917) 

D'un acte sous signatures prl 
vées, fait double entre les parties à 

Paris le premier janvier mit huit 
bout cinquaiite-ciiiq, enregistré. 

Il appert î 
Que M. t'rosper-Airred Y"VER, fa-

bricant de fleurs artificielles, 'et da-
me Louise - Virginie - Léonide MI-

GNOT, son épouse, de lui dûment 
Uulorisée, demeurant ensemble à 

Caris, rue du Faubourg Saint-De-
nis, 21 , 

El M. Claude-César-Ernest M AU-
OUÏS, avocat, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, 21, 
Ont formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation du 
commerce de plumes ct-fleurs arti 

ficielles. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, boulevard Bonne-Nouvelle,! 
La raison et la signature sociales 

seront YVER et MARQUIS. 
Les trois associés auront la si-

gnature sociale et ne pourront en 
faire usage que pour les affairesde 
la société. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, qui ont commencé à 

courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 

B. MAHQCIS. (430) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier janvier 
mil lis.it cent cinquante-cinq, 

U appert qu'il uo société de com-
merce en nom collectif a été formée 
entre : 

i» M. Guillaume IlOUSSET, négo-
ciant; î» M. A. M1CHET, voyageur, 

demeurant tous deux à Paris, le 
premier place des Victoires, 10, et 

le deuxième rue Beilin-Poirée, 14. 

Celte société a pour objet le com-
merce de la draperie de toutes fa-

briques. Son siège est silué place 
(les Victoires, IO , dues le local oc-

cupé pur M. Roussel. 
L'apport de, M. Itousset est fixé à 

qualre-viDgl mille francs. Celui de 

H. Michel à vingt mille francs, qui 
eu fera le versement au plus lard 

le trente Juin mil huit cent cin 

quanie-six. 
Ces apporls portent intérêt au 

profil des deux associés. 
La soeiélé esl formée pour dix 

années consécutives, qui ont coin 
niencé àcourir le premier janvier 

mil nuit cent cinquante-cinq. 
Chaque associé aura la signature 

Sociale. 
La îaison sociale sera UOljSSEf 

et MICHET. 

Les bénéfices de la société seront 
partagés par moitié. 

M. Michel ^'occupera des voyages 
et M. Itousset des achats el de l'ad-

ministration intérieure. 
M. Roussel se réserve le droit de 

demander la liquidation de la so-
ciété: 1° Dans le cas où M. Michel 

n'aurait pas fait sa mise de foui s; 
2"el si, après le premier inventaire, 

lu capital social se trouvait réduit 
d'un cinquième. 

En cas de décès de M. Michel 

avant sa mise de fonds, M. Roussel 
n'aurait aucun compte à rendre ù 
ses héritiers ou ayant-droit, et les 

bénéfices qui auraient élé faits ap-
partiendraient de droit à M. Rous-

si la société était dissoute par 
suite du décès de l'un des associés, 
les héritiers de celui-ci devront ac-

cepter la position commerciale du 
décédé d'après le dernier inventai-
re, sans pouvoir faire apposer les 
scellés ni faire d'actes judiciaires 

susceptibles d'entraver le commer-
ce de la maison, que le survivanl 
aura le droit de continuer pour 

son propre compte, sans avoir 
payer aucune indemnité peur au-
cune cause. 

Le droit du prédécédé fixé com 
me il est dit en l'article précédent, 
le survivant sera tenu de ae libérer, 
envers les héritiers ou ayant-droit 
de son associé dans un délai de six 
années, à partir du commencement 
de l'année courante; les sommes 

ducs produiront intérêt à cinq pour 
cent l'an, payables aux mêmes 
époques que le capital; il pourra 

se libérer par anticipation. 
Les épouses des associés devront 

rester étrangères aux affaires de la 

maison de commerce. 
Les conlestations seronl jugées 

par des arbitres juges choisis par 
ies parties; leur jugement sera 
sans appei. 

Paris, le treize janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 
/ Le mandataire de MM Rsussct 

et Michet, 
(441) MERCIER , huissier. 

D'un acte passé devant Me Jules-
Alcxandre-Jean-Baplisle-Henri Po-
tier, qui en a miaule, et M« Mas-
sion, notairesà Paris, le dix janvier 

mi! huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Entre : M. Jean-Louis-Frédéric 
1JAMOT jeune, 

Et M. Alphonse BERTEAUX, 
Tous deux négociants associés, 

demeurant l'un et l'autre à Paris, 
rue des fossés-Montmartre, 10, 

Dans lequel on expliqueque sui-
vant acte passé devant les mêmes 

notaires) le trente-un décembre 

mil huit cent cinquante, une asso-
ciation en nom collectif a été for-
mée enlrc eux sous la raison : F. 
HAMOT jeune el C«, aiin u'exploila-

tipn de ta maison de commerce 
d'étoffes de soie en gros, apparte-

nant à M. Hamot jeune, association 
qui a commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante-un, et qui 

expirerale premier janvier milhuit 
cent einquanle-six, 

A été extrait ce qui suit : 

Article premier. — M. Hamotjeu-
ne et M. Berteaux forment entre 
eux une nouvelle soeiélé en nom 
collectif, à lin d'exploitation de la 

maison de commerce, de soieries 
en gros, ci-dessus désignée, pour 
une durée fixée à trois ou quatre 

années, au choix respectif des par-
ties, et qui commencera au premier 

janvier mil huit cent cinquante-
six, époque de l'expiration de la so-

ciété actuelle, pour Unir au premier 
janvier des années mil huit cent 
cinquante-neuf ou mil huit cent 
soixante, à charge par celle des 

narties qui voudrait faire cesser la-
dite société au premier janvier mil 

nuit centeinquanle-neuf, d'en pré-
venir l'autre avant le premier mai 

mil huit cent cinquanle-huit. 
Cette durée sera définitivement 

fixée à quatre années dans les cas 
prévus par les articles 23 et 26 ci-

après. 
Art. 2.— Le siège de la société 

rcsle maintenu à Paris, rue des 

Fossés-Monlmarlre, 10. 
Art. 3. — La société continuera 

d'exister sous la raison sociale : F. 

HAMOT jeune et O. 
Les deux associés auront l'un cl 

l'autre fa signature sociale; mais 
ils ne pourront s'en servir que pour 
les besoins de la société, à peine 
de nullilé et detous dépens eldom-
mages-intéi êls 

Dans tous les cas où il sera néces-
saire de déléguer les pouvoirs de la 
maison, pour le besoin des all'aires 

sociales, les procurations devront 
ôlre données par les deux associés. 

Aucun des associés ne pourra se 
livrer pour son compte particulier 
à des affaires de commerce élran 

gères à la société. 
Ail . 19.— M. Hamot sera seul 

charge de la liquidation de lu mai 
son.dQiit il devra compte a M. Ber-
teaux. 

Art. 22. — En cas de décès de M 

Berteaox, pendant la durée de la so-
ciété, elle sera disssoute à compter 
du jour de ce décès. 

Art. 23. — En cas de décès de M. 
Hamot avant l'expiration de la so 
eiété, celte société continuera im-
médiatement et sans interruption 
avec sa veuve, madame llamut jeu-

ne, personnellement (laquelle da-
me inlei viendra en l'article 29 ci-
api ès, pour accepter le présent acte 
à litre d'associée éventuelle) , et les 

effets actifs et passifs de son entrée 
en se ciété remonteront au premier 
janvier de l'année où aura Jicti le 
décès de M. Ilamol, son mari. 

La soeiélé sera gérée en commun 
par M. Berlcaux et par madame 
Hamot jeune. 

La durée de l'assoctalioneiUre M 
Berlcaux et madame Jlamot s'éten-
dra de plein droit jusqu'au premier 
janvier mil huit cent soixan'e, 
quand bien même MM. lia mot et 
Berlcaux auraient manifesté le dé-
sir de la faire cesser au premier 
ipnvïer mil huit cent einquante-
peuf, conformément i la faeulié 
qu'ils se sont réservée à cet égard 
en l'article 1". 

Et la liquidation de la société en-
Ire M. Berteaux et madame Hamot 
sera faite par leurs soins collectifs. 

Art. as. — Enfin, dans le cas où 
M. et madame iiainot viendraient 
l'un et l'autre à décéder dans le' 
cours de la présente société, ladite 
soeiélé continuera jusqu'au terme 
de quatre années, fixé en l'article 
1" ci-dessus, avec leurs héritiers et 
ayant-cause, même mineurs ou in-
capables. 

Mais lesdits héritiers ne seront 
que simples commanditaires, elde-
vront se faire représenter par une 
seule personne. 

La liquidation de la >oerété sera 
faite, audit cas, d'un commun ac-
cord entre M. Berteaux et les héri-
tiers de M. et madame Hamol, tou-
jours représentés par une seule 
personne. 

Art. 29.— Audit acte est interve-

nue madame .Joséphine-Franeoise-
Arlémise CREVECOEUH, épouse de 

M. Jean-Louis-Frédéric Hamot j«u-
ne, susnommé, et de lui autoritée; 

Laquelle a approuvé ledit acte et 
accepté le tout, spécialement no-
tamment, les dispositions de l'arti-
cle 23, tant activement que passi-
vement, et s'est obligée, vis-à-vis 
de M. Berteaux, à leur entière exé-
cution, lofout, àtilred'ussociééven-
tuelle. C -Î39) — 

années et huit mois, commençant 
le premier janvier mil liuil cent 
cinquante-euiq pour finir le pre-
mier septembre mil huit eenl soi-
xante-qualre. 

Les associés géreront et adminis-
treront en commun ou séparément 
les affaires de la société. Ils auront 
Ions trois la,signature sociale, mais 
ils rie pourront en user que poul-
ies all'aires de la soeiélé. 

La soeiélé sera dissoute p;>r le 
décès de l'un ou l'autre des as-
sociés. 

Pour cxlrail : 
Signé-, Léon PofoNuî. DELÀ-

. GRANGE , loluuin-l rédéi i h 
Al'PEL. " (433)— 

D'un acte sous sib gs pirvés, fait 
double à Paris, le premier janvier 
mil huit cent eirquanle-cinq, dû-
ment enregistré, 

Enlre M. Louis - Théodule LE-
SUEUli, marchand boucher ù Belle-
ville, rue de Calais, 33, et un com-
manditaire dont le nom est audit 
acte, 

Il appert : 

Qu'une société en commandite a 
élé tonnée enlreeux pour l'explora-
tion du commerce de la boucherie, 
sous la raison sociale LtSUEUtt et 
C". 

Le siège de la société est il Belle-
ville, rue de Calais, 33. 

La durée de la soeiélé est de trois 

années, dup. e niei janvier mil huit 
cent cinquante-cinq a lin de mil 
huit cent cinquante-huit. 

M. Lesueur a seul la signature so-
ciale et est gérant responsable 
delà société, et seul chargé de l'ex-
ploitation. Les associés partagent 

les bénéfices après prélèvement des 
frais de gestion. Le commanditaire 
n'est tenu des dettes de la société 
pour plus que ses apporls. En cas de 

dissolution, M. Lesueur esl seul li-
quidateur. 

Pour extrait : -

LESCEUn. (431) 

Etude de*M« HËRTON, avoué à Pa-
ris, rue de Valois-Palais-Royal, 
n» 8. 

D'un ac!e sous signatures privées, 
fait triple a Paris le premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-ciuq, 
enregistré a Paris le neuf du même 
mois, folio 108, verso, case 8, par 
le receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre M. Léon l'OTONIE, com 
missionnaire en marchandises , 

demeurant i Paris, rue Saint-
François, 5 ; 

M. Louis-Pierre DELAGRANGE , 
employé dans la maison Potonié, 
demeurant à Paris , boulevard 
Beaumarchais, 1 13 ; 

Et M. Johann-Prédérkh APPEL, 
employé dans la même maison, 
demeurant à Paris , rue Saint-
Louis-au-Marais, 23; 

Il appert qu'une société en nom 
collectif est formée entre les sus-
nommés , sous la raison sociale: 

POTONIÉ et G». 
Cette soeiélé a pour objet de con-

tinuer les all'aires de représentants 
de commerce et de commission 
uaire.s - exporteurs de l'ancienne 

maison i). Potonié cl C«. 
Le siège de la société est à Paris 

rue Neuve-Sainl-François-au-Ma-
rais, s. 

Cette société est établie pour neuf 

D'un acte sous signatures privées, 
en date «lu, lrente-un décembre mil 
huil cent cinquante- quatre, enre-
gistré, 

Il appert : 

MM. Erédéric-Migloire FERNEL, 
négociant en vins, demeurant aux 
Carriôres-Charenton, rue des Car-

rières, 60, et Charles-Pierre l'Ell-
NEL , commis-négociant, demeu-
rant également aux Çarrières-Clia-

rcnlon, même rue et même nu-
méro, 

Ont formé entre eux une soeiélé 
en nom collectif pour le commerce 
des vins, eaux-de-vie el vinaigre. 

Raison sociale: FERNEL frères. 
Siège de la maison : rue des pajj-

rières, 60, à Charenton. 
Celle société commencera ses 

opérations à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-
cinq pour finir le trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
après quoi l'associé Frédérie-Ma-
gloire Fernel s'engage à laisser à 
l'associé Charles-Pierre Fernel la 
suite des affaires, la maison et la 

clientèle, sans rétribution aucune 
de la part de ce dernier. 

Le capital social esl fixé à soi-
xante-quinze mille franc»; savoir: 

Soixante mille francs fournis par 
M. Frédéric-Magloire Kernel; 

Quinze mille Irancs fournis par 
M. Charles-Pierre Fernel. 

La société sera gérée en commun 
et chacun d'eux aura la signature 
sociale. 

FERNEL jeune. (437) 

te, et que le sieur Boistel est liqui-
dateur chargé de l'actif el de payer 
le passif. 

Pour extrait : 

LEMAITRE. (429) 

Par acte sous seing privé, en da-
te du trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, euie-
gisiré à Charenlun le onze janvier 
mil huil cent cinquante-cinq, 

Euire Léon CHARPENTIER, com-

mis négociant, demeurant a Bercy, 
sur le poi t, 5, d'une part, 

lit Florimoud BORRÉL, aussi com-

mis négociant, demeurant à Paris, 
quai d'Anstorl-iiz, y, d'autre part, 

Ont formé une. soeiélé en nom 
collectif pour te commerce des 
vins, vinaigres et eaux-de-vié, sous 
la raison L. CHARPENTIER et 140 1* 
M'A.. 

La durée (le la soeiélé est fixée à 
dix ans et trois mois, qui a com 

meneé te premier'janvier mil huit 
cent einquante-einq et Unira le 
premier avril mil huit cent soixan-
te-cinq. 

Le siège de la société est élabli à 
Bercy, sur le port, 17. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale et ne pourra eu 
l'aire usage que pour l'usage de la 
soeiélé. 

F. BORREL. (435) 

FiUBUNAL M C0MIKUCE 

AVIB. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lilcs qui les concernent, Isa samedis, 
le dix à quatre heure*. 

Suivant contrat reçu par M« Le-
febvre, notaire à Paris, soussigné, 
et l'un de ses collègues, le trente el 
un décembre mil huit cent elfl-
qûante-quatrc, enregistré, 

U a élé formé entre : 

M. Victor-Simon AltLOT, fabri-
cant de savon, demeurant aux 

Prés-Saint -Gcrvais, route d'Alle-
magne, 180, 

Et deux associés commanditaires 
dénommés audit contrat, 

Une société ayant pour objet le 
Iraitemeut des matières appelées 
dans le commerce éphichores OeJ 
suif, ainsi que la fabrication des sa- ' 
vous en général. 

Celle société a commencé le pre-
mier jauvier mit Huit cent cin-
quante-cinq pour prendre fin le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-neuf. 

Sou siège a été élabli aux Prés-
Saint-Gervais, route d'Allemagne, 

180, près les fortifications de Paris. 
11 a élé dit que la raison sociale 

serait Victor ARLOT et C«, et que M 
Arlot serait seul gérant, et qu'à ce 
titre il aurait seul la signature. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme de deux cent soixante-dix 
mille, francs, à laquelle chaque as-
socié dcvail contribuer pour un 

tiers ou quatre-vingt-dix mille 
francs. 

Sur ce fonds social cent vingt 
mille francs seulement, soit qua-
rante mille francs par chaque as-

socié, devaient être réalisés Immé-
diatement. 

Celte première partie a été réali-
sée notamment par l'apport d'un 
établissement commercial consis-
tant en une fabrique de savons ex-
ploitée dans la maison où a été fixé 
le siège de la société, ensemble le 
matériel servant à son exploita-
tion, et dans le droit au bail des 
lieux où s'exploitait ledit établis-
sement. 

Les cent cinquante mille francs, 
complément du fonds social, ne 
doivent êlre exigibles qu'au fur et 
à mesure des besoins, et pour le cas 
où les bénéfices de lu société affec-
tés à ces mêmes besoins seraient 
insuffisant». 

Signé : LEFEBVHE. (432) 

Cabinet de LEMAITRE, rue de 
Richelieu, 21. 

D'un acte sous seing privé du 
trente décembre mil huit eenl cin-
quante-quatre, enregistré. 

Il appert : 

Que la soeiélé de fait formée pour 
l'exploitation du commorce de pas-
sementerie, sous la ration sociale 
BERLIOZ jeune et Henri BolSTEL 
et dont le siège est établi à Paris' 
rue de Ranilmteau, 85, a été disBou-

. Suivant acte sous seings privés, 
en date, à Paris, du doux janvier 

mil huil cent cinquante^ cinq; dû-
ment enregistré, 

Il a élé formé une société en 
commandite et par actions entre : 
1- M. Louis-Ilonoré HOQUET, fabri-
cant de bronïe, demeurant à Sè-
vres, gérant responsable ; 2° Made-
moiselle Marie-Virginie HOQUET, 
demeurant à Paris, rue des Capuci-

nes, 19, et tous ceux qui adhéreront 
audit acte tout simples actionnai-

res commanditaires; La société1 a 
pour objet : 1» l'exploitation des 
brevets obtenus par mademoiselle 
Hoquet pour la fabrication des en-
criers pompes et autres; 2° l'ex-
ploitation de l'usine pour la fabri-
cation de la porcelaine et de bron-
ze parla galvunoplaslie. La raison 
sociale sera L.-H. BOQUET etC'- ; M. 

Hoquet aura la signature sociale. 
Le siège social est établi à Paris. 
Le capital social est de huil cent 
mille francs.diviséen soixante mille 
actions do cinq cents francs au por-

teur. La soeiélé commencera le huit 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, et finira le dix-lmil mai mil 
huit cent soixante-sept. 

Pour extrait : 

BOQl'ET. (140) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le douze, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Une société en nom collectif a été 
formée, pour six années et trois 
mois, à partir dudit jour, entre ma-
dame Augusiiue DUPONT, épouse 
de M. Paul PREEL, marchande de 
vins, demeurant à Paris, rue de la 
Fidélité, 15, et M. Auguste G1HARD, 
garçon restaurateur , demeurant 

même maison, pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand dti vins-
traiteur, susdite rue de la Fidéli-
té, 15, sous la raison sociale: Fem-

me PHEEI. et GIRARD. La signature 
sociale esl: Femme PRÉEL et GI-

RARD, et devra êlre donnée par les 
deux associés collectivement pour 
engager la société. Le fonds social 
est de douze mille six cents francs 

fournis par moitié enlre les asso-
ciés. 

Pour extrait : 

Femme PBÉEL. (438) 

D'un acle reçu par M' Heetveld, 
notaire à Bruxelles, le treille dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, il appert que la société 
existant enlre le sieur Ambroise-

Joseph HEU VENT, propriétaire, de-
meurant à Spv, d'une part, et le 
sieur Charles LEUENPRE- HKItAL , 
rentier, demeurant à Paris, d'autre 
part, 

Esl et demeure dissoute à comp-

ter dudit jour, trente décembre mil 

huit cent cinquante-quatre. (136) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double le huil janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le onze dudit mois, folio 
117, recto, cuse 9, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs claquante 
centimes, la soeiélé d'entre MM. 
LANIEZ el DOUBLET, nie des Viell-
les-Audrielles, à Paris, esl et de-
meure dissoule, d'un commun ac-

cord, ù partir du premier janvier 
mil huit eenl cinquautc-cinq, el 

M. Laniez est nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Signé: E. DOUBLET etL. LANIEZ 

(ViV) 

t'ailSlK». 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JANV. 1855,. qui 
âeclàrent la [utilité ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture uu-

dit jour : 

Des sieur et dame L1ENDON 
(Louis - Adolphe et Caroline Ga-

illard, son, épouse), lui fab. de 
fleurs, elle mde de modes, ayant 
l'ait le commerce sous le nom de 

dame Méiiier I.iendon , rue de 
Grammonl, 26; nomme M. Gaice-
nac. juge-commissaire, el M. Deea-

gny, rue de Grettulhc, 9, syndic 
provisoire (N° 12158 du gr.;. 

Du sieur B1VAUD (Augusle-Eu-

gène), fab. de fleurs, faub. Sl-De- ( 
nis, 48; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Filleul père, 

boul. St- Martin, 07, syndic provi-
soire (N° 12159 dtigr,). 

Du sieur ItASSELET, md épicier, 

passage d'tsly, H; nomme M. Pcl-
îou juge-commisasire, et M. Piu-

zanski, rue Sle-Annc, 22, syndic 

provisoire (N" 1210a du gr.). 

Du sieur BEAU, négociant, rue 

Montmartre, 14b; uopiJteM. Carce-

nac juge-commissaire, et M. La-
coste, passage, du Commerce, cour 

de Rohan, 3 bis, syndic provisoire 

(N° 12161 du gr.). 

COJWOCxTIOPiS BB CRÉANCIERS. 

Sont Invites ù se rendre au Tribunal 

de commerce de Parts , salle des as-
semblées des faillites, MM. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GODDE (Aimable-Pier-

re), md de charbon de bois à la 
Gare d'ivry, 30, demeurant à Paris, 
quai d'Austerfilr, 75, ci-devant," cl 

actuellement à Bercy, rue d'Or-
léans, 12, le 19 janvier à 12 heures 

(N- 12157 du gr.); 

De la soeiélé JOHNSON et C«, con-

nue sous le nom d'Ollice industriel, 
rue Montmartre. 164, le sieur John-
sou (Thomas), gérant, le 20 janvier 

à 9 heures (N« 12146 du gr.); 

Du sieur ROSENWALD aîné 

(Abraham), quincaillier, rue Ven-
dôme, 16, le 20 janvier à 10 heures 

1 (2 (N» 12148 du gr.); 

Du sieur BliRTHOlN (Joseph-
1 - i .niçois), nég. en vins, rue Fon-
taine-Molière, 35 ,1e 19 janvier à 9 
heures (N- 12145 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la iwmiuuizM de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, u'é-
taut pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 

afin d'être convoqués pour les as-
semblée* subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLORIN (Désiré-Ferdi-
nand), débilaut d'eaii-dc-vie et li-
queurs, rue des Francs-Bourgeois, 

s, au Marais, le 19 jauvier à 12 heu-
res (N" 11833 du gr.); 

' De la société RICHE et C (vases 
aérofuges), cilé Bergère, 3, le sieur 

Louis Riche, gérant, le 19 jauvier à 
■9 heures (N» H853 du gr.); 

Du sieur FOUARD (Charlemagne-
Jean-Bapliste), restaurateur, quai 

de la Tournelle, 3, le 20 janvier à 3 
heures (N» 12075 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créunees. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et alljrinalion de leurs 

créances remettent préalablement 
leu.ts litres à JIM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société CIHLLIAT et HAR-
DOUIN, épiceries en gros, vins et 

distillation, à La Villetle, rue de 
Elandres, 86, composée de Jules-

Auguste Chilliat et de Louis-Fran-
çois Uardeuin, le is janvier à 10 
heures (N» 1 1354 du gr.); 

Du sieur BAttUl-É (Pierre), md de 
vins, rnede» Bernardins, 42, le 19 
janvier à 10 heures l |2 (N° U944 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'ttat de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat. 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de ta gestion quv 
sur l'utilité du maintint ou du rem 
filucemeui des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

l'hODl CTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, ù dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes ù réclamer , MM. 
les créanciers .-

De laDlleCOLSON (Marie), mde 
de parfumerie et tabletterie, rue 
Bonaparte, io, enlre les mains de 

M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
delà faillileiN" 12096 du gr.); 

Du sieur CHALVET (Jean-Bap-
liste), libraire, passage Delorme, 
11, enlre les mains de M. Htiet, rue 

Cadet, 6, svndic de la faillite (N° 
12057 du gr.); 

Du sieur COIINIEB (François), 
restaurateur, rue Montorgueil, 52, 
entre les mains de M. Bat I are in é 

veu, ruedeBondy, 7, syndic de la 
faillile (S" 12120 du gr.); 

Du sieur FAUHE (Joseph -Ber-
nard), fab. de «arapluies el om-

brelles, rue du Caire, 8, enlre les 
mains de M. Baftarel neveu, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N- 12121 du gr.), 

Du sieur DESSIAUX fils (Pierre-
Léon), banquier, rue des Petiles-
Ecuries, 5s, ci-devant, el demeu-
rant actuellement, rue des Deux-
Ecus, 33, entre les mains de M. Le-
cotnte, rue de la Michodière, 5. 
syndie de la faillite (N- 12090 du 

gr.); 

De la faillite veuve PAULLET 
(Marguerite Gillot, veuve de Jus-

lin), et sieur PROUTEAU (Paul), 
commerçants en rassortimeus d'é-
toffes, rue Bellcfond, 38, entre les 
mains de M. Iluet, rue Cadet, 6, 
syndic de la faillile (N" H8'9 du 
gr.'; 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, t!lre procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur HER-
LUISON (Hippolyte), serrurier, rue 
NcHve-Coquenard, 26, sont invités 

à se rendre le 18 jauvier à 10 h. 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'arl 
537 du Code decommeree, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et douner leur 
avis sur l'excusabilité du f&illi. 

NtfrA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 11270 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VULL1ET (Henri), nég. en rubans 
et soieries, rue Montmartre, n. 85, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 17 janvier il heu-
re très précise , au Tribunal de 
commerce Ce la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
à l'aulrmaliou de leurs dites créait 
ces (N° 11352 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MICHEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 dée. 1854 
lequel homologue le concordat pas-
sé le. 2 déc. 1 854, enlre le sieur 
MICHEL (François), md de vins 

Iraltcur à Gehtilly, boul. d'Italie 
63, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Michel, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-

bles en quatre ans, par quart d'an-
née en année, pour le premier 

paiement avoir lieu le I" décembre 
IS55. 

Mine veuve Nolin dit Séguin, eau 
lion du paiement du dividende pro-
mis, jusqu'à concurrence de 2,900 

francs (N« tisiu du gr.). 

Concordat dota .lame vtue NOUR 

TIEH. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 dée,
 t

u. 
lequel homologue le concordat bS 
se Je 311 iiov. 1831, cuire laii o„ 

veuve NOURTIEU(J,',|je-
M;

,,'îe U% 
ne llovvn, veuve de Louis -|.>M* 
çois-de-Paule Nourlier), commuï 
en marchandises, rue Cau,,

lur
pT 

37, et ses créanciers. lu > 

Conditions sommaires. 

Remise à la dame veuve Nour 

lier, par ses créanciers, de son
 m 

sur le moulant de leurs créuuett; 

Les 20 p. 100 non remis. payabta 
au moyen de l'actif abandon,,,: ;A 
qu'il est énoncé un concordai. 

Au cas d'insuffisance «l'uetif 
obligation par Mme venu: Noutlia 
de parfaire les 20 p. 100 dans le jjî 

lai d'un an après la liquidation, 
Abandon en outre p.-u- |

;l uame 
Vouillon, aux créanciers ,p, |„

 fili
|_ 

lite, à litre de inrnn'ir, ,|(,
 sp

, 

droits dans les exploitations men-
tionnées au concordat. 

M. Lefrançois, rue de Grammérii 
16, commissaire à 1', x'ictitioD du 
concordat (N" usas du gr.). 

JUGEMENT DE REFUS D'HOMOLO-
GATION DE CONCORDAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 août 1854, 
lequel refuse d'homologuer le con-
cordat consenti au profit de Jean-
François DUBETTTEIl , par le» 
créanciers de la société Dubett ëi 
IVères (Jean- François el Claude^ 
ayant pour objet l'evpioilatiou d 'uu 
service de voitures dites les liiver-
sahles de Puris aux étals suides, 
don! le siège était à Paris, rue de U 
Jussienne, 18, conformément à l'ar-
ticle 431 du Code de commerce, ie 
12 juin 1854 (N» 10714 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 15 JANV. 1115. 

NEL'F RELUES : Dueliaussoy, miif 
vins, vérit. — Joncheret, ml de 
vins, id. — Noël, md de rubaiu, 
clôt. - Hugues, inger, id -Fou-

cher, boulanger, id.— Fabre, md 
devins Iraileur, id.— Daudé, eut. 

de' fêtes publiques, id. — Keller 
fils, nég., conc. 

lux HEURES : Iteinliardt, hôtel meu-

blé, synd. — Isaac, iuipr. UWr 
graphe, id. — Gluais jeune, par-

fumeur, clôt. 
MIDI : lssaurat, fub. de pianos, 

synd. — Uuzarin, nul de nou-
veauté*, id. — Marie et Girnud, 
mds de modes, vérif.— Dlle Gos-
se, mde de modes, clôt.— Solrac, 
fab, de porcelaine.*, id. - H'ujol, 
cominiss. en marchand., conc. 

Heparutloiia. 

Demande en séparation de biens 
enlre Céleste-Adolphine l'ONIt-
COULAN'f et Pierre--Ernest Ht 

MANIERE, rue du Fg-Montffl** 
Ire, 67. — Boutel, avoué. 

Demande en séparation de biçij
3 

enlre Radegoude - Amélie M*" 
GNIEIt et Jean-Louis-Josepli OE-

RAUX. à La Chapelle- St - Peu.';-

Grande - Rue, 181. — BenoiM, 

avoué. 

Jugement de séparation de Wtjni 
enlre Monique- Adélaïde IU""' 
GU.USetJean-AleideNKRON.rue 

de Clichy, 94. - Emile AdW. 

avoué. 

Jugement de séparation de bieM 
entre Céline-Marie - Con»UW«r 
Frédérique LANGLOIS D'AMIU

1 

et Louis-Maurice-Octave 

DE MENOU, rue delà Vllle-lï»» 

que, 27 1er. - Dromery, a,vou '„' 
Jugement de séparation de biens ™ 

Ire Marie- Anne- Adélaïde eus 

SON et Jean - Pierre - ou* 1 »': 

POULLET, sans domicile m tf 
deucc connus. — binet, avoue. 

Wérè* et InbuïMtt' ,oB'' 

Du 11 janvier 1855. - Mme _ 
chel, 30 'uns, rue de Ctichy, «_

st
. 

MineGuyot, 36 ans, ruo 
Honoré, 178. -M Poirot dt. — 

cour], 81 ans, rue des Muiih»»- j . 
M Chambon, 63 ans, rue ■

 f> 

Rousseau, 6. - Mme BetMg&ttf 
ans, rue de la Grande- 1 
5.- Mme veuve l.eblolid. ». 

passage Chausson, «. - »•• ,4. -
lier, 67 ans, rue du \ ci tho -
Mme Glrnux, 23 ans, rue Siu'" 

Franc, u. - M. ^T 'wirio, 
rue Chariot, 33. - ». rtrT"Zm 
ans, rue Gervais Laureij| , ' ■ |

lUl 
Thomas, 14 uns, rue dAU «

0lé
. 

4s .-M.Duguet, 45 ans, iut , 

goire-do -Tours, Si. -M "î15™ *• 
16 ans, nie Moutfetanl, 
Large, 79 ans, rue d'Arrus, »• 

Le gérant. 

Unr !.
;

 • 1 ,'L;\ S. 'O Janvier 1835, F
J 

lloçu Jeux francs vingt ceotitnes, 

lill'iU'JKUlE Dii A.. JUYOT, RU* NEUVE-DES-MàTlIUKlPiS, 18. 
Pour légulisution de la signature A. UutoT. 

maire du 1" arrondinsement, 


